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CONSEIL D’AGGLOMERATION 
du jeudi 25 mai 2023 – 20h00 

 
ORDRE DU JOUR 
(rapports joints) 

 
 
01-Approbation du procès-verbal de la séance de Conseil d’Agglomération du 6 avril 2023 
 
FINANCES 
 
02-Taxe Locale sur la Publicité Extérieure (TLPE) – Tarifs 2024  
 
03-Fonds de concours aux communes de moins de 2 000 habitants – Approbation du programme 
2022 
 
04-Attribution de subventions pour des événements sportifs de rayonnement régional ou national 
 
 
DEVELOPPEMENT DURABLE ET RISQUES MAJEURS 
 
05-Incitation des redevables à la mise en conformité du système d’assainissement  
 
06-Lancement d’une consultation pour le renouvellement du marché « collecte du verre en apport 
volontaire » 
 
 
TOURISME 
 
07-Fixation d’un tarif d’escale et application de la taxe de séjour pour les bateaux à passagers sur 
l’emplacement situé sur le port à charbon 
 
 
TRANSPORTS, MOBILITE ET GESTION DES VOIRIES 
 
08-VéloTIC – Adaptation du règlement intérieur - Modification des horaires 
 
 
AMENAGEMENT 
 
09-COMPIEGNE – Nouveau Projet National de Rénovation Urbaine (NPNRU) – Maréchaux Sud à 
la Victoire – Lancement d’une consultation de travaux sur divers secteurs et demandes de 
subventions 
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FONCIER 
 
10-COMPIEGNE - ZAC du Camp des Sablons - Convention de servitude de vue et de débord de 
toit et gouttière – Parcelle CI 36 au profit de COBAT IMMOBILIER 
 
11-LACHELLE – Acquisition des terres et de la ferme d’Aiguisy auprès de la Société 
d’Aménagement Foncier et d’Établissement Rural (SAFER) 
 
 
PATRIMOINE 
 
12-COMPIEGNE – École de Production (O’TECH) - Conclusion d’un bail emphytéotique 
 
 
URBANISME 
 
13- Élaboration de la convention de partenariat 2023 avec OISE LES VALLEES 
 
 
HABITAT 
 
14-Conventions de délégation des Aides à la Pierre - Avenants 2023 
 
 
DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET EMPLOI 
 
15-MARGNY-LES-COMPIEGNE – Pôle de Développement des Hauts de Margny – Acquisition d’un 
terrain et d’un bâtiment auprès de l’EPIDE et implantation de la société MDS 
 
16-LACHELLE – ZAC d’Aiguisy – Cession d’un terrain complémentaire à la société PLASTIC 
OMNIUM pour l’implantation d’une station hydrogène 
 
 
ADMINISTRATION 
 
17- MARGNY-LES-COMPIEGNE - Grille tarifaire 2023-2024 des prestations de la Société Publique 
Locale (SPL) « Le TIGRE ». 
 
18-Actions mises en œuvre suite aux recommandations émises par la Chambre Régionale des 
Comptes dans le rapport d’observations définitives relatif au contrôle des comptes et de la gestion 
de l’ARC concernant les exercices 2017 et suivants, faisant suite à l’enquête régionale sur l’impact 
de la crise sanitaire sur les délégations de service public 
 
19-Nomination des délégués aux organismes extérieurs – Membres du Groupe d’Action Locale 
LEADER du Pays Compiégnois 
 
20-Modification du tableau des effectifs 
 
21-Compte rendu des décisions du Président et du Bureau communautaire 
 
QUESTIONS DIVERSES 















































































































































































































































































PATRIMOINE 
 
12-COMPIEGNE – École de Production (O’TECH) - Conclusion d’un bail emphytéotique 
 
Par  délibération n° 24 du 18 février 2021, le Conseil d’Agglomération avait décidé l’acquisition 
d’un ensemble immobilier sis à Compiègne, 2 rue Clément Bayart, cadastré section AT n° 8, 
9 et 126, d’une superficie totale de 4 549 m² en vue de l’implantation d’une École de Production 
en usinage et chaudronnerie portée par l’association O’TECH. 
 
L’ARC est donc devenu propriétaire de cet ensemble immobilier et l’école a pu ouvrir ses 
portes en septembre 2021.  
 
Par délibération n° 20 du 31 mars 2022, le Conseil d’Agglomération a décidé de consentir un 
bail commercial au profit de ladite école pour une durée de 15 années moyennant le versement 
d’un loyer annuel de 27 000 €. 
 
Face au succès rencontré par l’école depuis son ouverture, celle-ci souhaite engager dès cette 
année sous sa maîtrise d’ouvrage des travaux d’extension (ateliers et classe 
complémentaires) pour lesquels elle a obtenu le permis de construire en 2022. Ces travaux 
représentent un investissement de l’ordre de 810 000 € TTC. 
 
Compte tenu de la réalisation de ces travaux sous sa propre maîtrise d’ouvrage, O’TECH a 
sollicité l’ARC pour faire évoluer la formule juridique du bail afin que des droits réels puissent 
lui être donnés, ce que ne permet pas un bail commercial classique.  
  
Aussi, pour répondre à la demande d’O’TECH, il est proposé de faire évoluer ce dispositif et 
de conclure un bail emphytéotique. Ce bail prévoirait la pleine propriété des biens au profit de 
l’ARC à son terme. La durée serait portée à quarante années moyennant une redevance 
annuelle de 10 125 € conformément à l’avis des Domaines. 
 
La conclusion de ce bail emphytéotique serait conditionnée à l’obtention des financements 
nécessaires à la réalisation des travaux d’extension. À défaut d’avoir réuni les fonds 
nécessaires dans un délai d’un an, les effets de la présente délibération cesseront et le bail 
commercial restera en vigueur. 
 
Par ailleurs, dans le cadre de sa recherche de financement complémentaire pour lesdits 
travaux, l’ARC pourrait  consentir à l’association une subvention  de l’ordre de 50 000 € sous 
réserve de l’établissement d’une convention fixant les conditions et les modalités de 
versements de cette somme. 
 
 
Le Conseil d’Agglomération 
 
Entendu le rapport présenté par Mme Martine MIQUEL, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission Aménagement, Équipement et Urbanisme du 4 mai 2023, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances, du Contrôle de Gestion et des Ressources 
Humaines du 16 mai 2023, 
 
Et après en avoir délibéré, 
 
DECIDE de consentir, sous réserve de l’obtention des financements nécessaires à la 
réalisation des travaux d’extension de l’école, un bail emphytéotique au profit de l’association 
O’TECH, ou toute autre structure s’y substituant, d’une durée de 40 ans moyennant une 
redevance annuelle de 10 125 € avec la pleine propriété des biens au profit de l’ARC à l’issue 
du bail, 

…/… 



 
DECIDE le principe d’allocation d’une subvention de l’ordre de  50 000 € pour le financement 
des travaux d’extension de l’école sous réserve de l’établissement d’une convention fixant les 
conditions et les modalités de versements de cette somme, 
 
AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer ledit bail ainsi que toutes les 
pièces afférentes à ce dossier, 
 
PRECISE que les effets de la présente délibération cesseront dans le cas où les fonds 
nécessaires à la réalisation des travaux d’extension n’auraient pas été réunis dans le délai 
d’un an suite à la transmission de la présente délibération au contrôle de légalité ; à défaut, le 
bail commercial demeurera en vigueur, 
 
PRECISE que la recette sera inscrite au Budget Principal, chapitre 75, 
 
PRECISE que la dépense relative à la subvention serait inscrite au Budget Principal, chapitre 
65. 
 

ADOPTÉ à l'unanimité par le Conseil d’Agglomération 
 

Pour copie conforme, 
Le Président, 

 
 
 

Philippe MARINI 
Maire de Compiègne 

Sénateur honoraire de l’Oise 
  



AVIS DU DOMAINE SUR LA VALEUR LOCATIVE

La charte de l’évaluation du Domaine, élaborée avec l’Association des Maires de France, est
disponible sur le site collectivites-locales.gouv.fr

Nature du bien : Ensemble Immobilier de 1 200 m² (1000 m² atelier et 200 m² 
bureaux) cadastré AT 9 p (existant et mis à disposition).

Ateliers et classes de 330 m² à construire par le preneur sur le 
terrain de l’ARC.

Adresse du bien : 2 B rue Clément BAYARD - 60200 COMPIEGNE

Valeur  : Voir infra – paragraphe 9
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7302-SD

Direction départementale des Finances publiques de l’Oise
Pôle d’évaluation domaniale de Beauvais
2 rue Molière
60021 Beauvais cedex
téléphone : 03 44 06 35 35
courriel : ddfip60.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr

POUR NOUS JOINDRE :

Affaire suivie par : Sandrine Jambois
téléphone : 03.44.06.77.36.
courriel : ddfip60.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr

Réf. DS : 11395881
Réf OSE : 2023-60159-31968

Le  Directeur  des  Finances  Publiques  de
l’Oise à

ARC BA

Beauvais , le 26/04/2023

mailto:ddfip60.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr
https://www.collectivites-locales.gouv.fr/competences/une-demarche-qualitative-et-partenariale-la-charte-de-levaluation-domaniale
https://www.collectivites-locales.gouv.fr/competences/une-demarche-qualitative-et-partenariale-la-charte-de-levaluation-domaniale
mailto:ddfip60.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr


1 - CONSULTANT

affaire suivie par : Monsieur Sébastien Berthe, Responsable du foncier.

2 - DATES

de consultation : 24/04/2023

le cas échéant, du délai négocié avec le consultant pour émettre l’avis:           -

le cas échéant, de visite de l’immeuble :           -

du dossier complet : 24/04/2023

3 - OPÉRATION IMMOBILIÈRE SOUMISE À L’AVIS DU DOMAINE 

3.1. Nature de l’opération

Autre opération : Mise en place d’un bail emphytéotique pour 40 ans

3.2. Nature de la saisine

Réglementaire :

3.3. Projet et prix envisagé

L’Agglomération de la Région de Compiègne et de la Basse Automne a réalisé l’acquisition d’un
ensemble immobilier composé d’un bâtiment de 1 000 m² d’atelier et 200 m² de bureaux et d’un
parking de 25 places édifiés sur la parcelle AT 9 pour y installer un Centre de Formation Industriel
en usinage et chaudronnerie (CAP/Bac PRO), essentiellement destiné à des jeunes en difficulté
ou sortis du système scolaire.
L’Ecole de Production souhaite désormais réaliser une extension de 330 m² dédie à un atelier et
des salles de classe et dont le coût est évalué à environ 810 000 €.

Pour ce faire, le demandeur souhaite déterminer les conditions financières de ce bail  dans les
hypothèses suivantes :

-  Bail à construction classique avec remise du bien construit à terme à l’ARC qui en
devient donc propriétaire : le montant de la redevance originelle doit- il  être réduit
pour  prendre   en  considération  l’investissement  réalisé  par  l’école  et  dans  quelle
proportion ?

- en cas de maintien de la redevance sur 40 ans, le versement d’une soulte par l’ARC
est-elle envisageable est dans quelle proportion ?

- Bail à construction à l’envers où l’Ecole de Production devient propriétaire à terme :
existence d’une soulte à l’Ecole et dans quelle proportion ?

La nouvelle saisine fait état d’une durée de 40 années et d’une négociation sur la base
de 10 125 € de redevance annuelle.

4 - DESCRIPTION DU BIEN

4.1. Situation générale

Compiègne est une commune française située dans le département de l'Oise, dont elle est l'une
des sous-préfectures,  en région Hauts-de-France. La commune est située au nord-est de Paris.
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Résidence royale depuis les Mérovingiens, elle est souvent surnommée « la Cité Impériale » du fait
de son passé étroitement lié au Second Empire.
Elle constitue par sa superficie la première commune du département, et par sa démographie la
deuxième.  Elle  est  la  troisième  aire  urbaine  du  département  de  l'Oise  avec  un  peu  moins
de 100 000 habitants.
La  ville  de  Compiègne  est  située  en  aval  du  confluent  des  rivières  Oise  et  Aisne,  dans  le
département de l'Oise. Elle en constitue la troisième aire urbaine, avec 98 418 habitants1.
La ville se situe à moins d'une heure par voie autoroutière de Paris et une trentaine de minutes de
l'aéroport de Paris-Charles-de-Gaulle.
En termes de distance, Compiègne se trouve à 49 km de l'aéroport de Paris-Charles-de-Gaulle2 et
à 71 km de Paris.
Compiègne et Paris possédant respectivement un territoire relativement vaste, la distance qui
sépare les deux points les plus proches entre les deux villes n'est que de 62 km4. De ce fait la ville
est  située  à  la  limite  de  l'aire  d'attraction  de  Paris,  Compiègne  possédant  sa  propre  aire
d'attraction mais étant directement concernée par l'influence économique parisienne.
Au sud-est s'étend la forêt domaniale de Compiègne.
La cité se situe aux limites du Valois et du Soissonnais, point de jonction naturel des trois zones
géographiques  et  culturelles  que  sont la  Picardie,  la  Champagne  et  l'Île-de-France.  De par  sa
position  géographique,  Compiègne  subit  d'ailleurs  l'influence  de  nombreuses  villes  et
agglomérations alentour, dans, et en dehors de la Picardie.

4.2. Situation particulière -  environnement - accessibilité - voirie et réseau

Tous réseaux.

4.3. Références cadastrales

L’immeuble sous expertise figure au cadastre sous les références suivantes :

Commune Parcelle Adresse/Lieudit Superficie Nature réelle

Compiègne AT N° 9 4 000 m²

AT N°126  49 m²

4.4. Descriptif

L’immeuble  avait  été décrit  dans le rapport  /  avis  référencé 2020-60159V0892 du 05/11/2020,
compte tenu de la nature du dossier, cette description ne sera pas à nouveau détaillée ici.

4.5. Surfaces du bâti

3 190 m² + 330 m² à construire.

5 – SITUATION JURIDIQUE

5.1. Propriété de l’immeuble

Agglomération de la région de Compiègne et de la Basse Automne.

5.2. Conditions d’occupation

loué à l’École de Production industrielle.
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6 - URBANISME

6.1.Règles actuelles

La parcelle est couverte par le plan local d’urbanisme intercommunal dont la dernière procédure
a été approuvée le 22/06/2020 (Intégration AVAP en lieu et place de ZPPAUP)

Zone classée Uet, zone urbaine d’activité tertiaire

Zone  classée  périmètre  comportant  des  orientations  d’aménagement  et  de  programmation
(O.A.P)

Seules  les  activités  tertiaires  sont  autorisées  dans  le  nouveau  PLUi  contrairement  à  la  zone
précédente Ueab destinée à accueillir des activités artisanales, industrielles , de bureaux ou de
négoce  ainsi  que  les  entrepôts  destinés  à  recevoir  de  la  marchandise  ou  des  matériaux  non
destinés à la vente et à la distribution aux particuliers sur le terrain lui-même.

Le  projet  de  la  mairie  serait  en conformité  avec  les  contraintes  plus  restrictives  du  nouveau
règlement de la zone.

Le bien est en vente sous le site de Prolocaux  au prix annoncé par l’ARC ( la mairie dispose d’un
droit de préemption ).

6.2.Date de référence et règles applicables

sans objet.

7 - MÉTHODE(S) D’ÉVALUATION MISE(S) EN ŒUVRE 

La méthode de l'apport net (ou de l'apport foncier). Cette méthode repose sur le principe selon
lequel l'immobilisation du terrain par le bailleur doit être rémunérée. Néanmoins,  l'entrée des
constructions en fin de bail dans le patrimoine du bailleur doit également être prise en compte.
En conséquence, seul l'apport net du bailleur servira de base au calcul de la redevance.
Le montant des  apports  respectifs  du bailleur  et  du preneur  à  la  date de conclusion du bail
doivent être déterminés. L'éventuel écart positif constaté entre ces deux apports est dénommé
apport net du bailleur.
L'apport net du bailleur est égal à la différence entre la valeur d'apport de l'immeuble donné à
bail  (terrain,  bâtiment,  droits à construire portant sur des volumes) et la valeur actuelle de la
valeur en fin de bail des constructions édifiées ou des aménagements réalisés par le preneur en
cours de bail.
La redevance [R] résulte de la formule suivante
R = (V - S) x t
    • [V] étant la valeur vénale du terrain donné à bail, à la date de conclusion du contrat ;
    • [S] la valeur actuelle de la valeur en fin de bail de l'apport du preneur, soit la somme à placer à
la conclusion du bail pour obtenir, en fin de bail, une somme égale à la valeur vénale à cette date
des  constructions  édifiées  par  le  preneur  (également  appelée  [Va]  valeur  actuelle  des
constructions seules) ;
    • [V - S] l'apport net du bailleur ;
    • [t] taux permettant le calcul d'une redevance annuelle. Traditionnellement basé sur un taux de
rendement  locatif  du  terrain,  à  défaut  de  termes  de  comparaison  de  taux  issus  des  valeurs
locatives de terrains comparables, le taux pourra être un taux financier établi à partir du taux des
placements sans risques à long terme.
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8 - MÉTHODE COMPARATIVE

8.1. Études de marché

1°)- apport du bailleur dans la contrat initial  :

Le bien mis à disposition, tel qu’il se présente, est évalué par l’ARC à son prix de revient qui avait
fait l’objet d’un « amortissement » financier sur 15 ans dans le bail actuellement en vigueur avec
l’école.

Pour les besoins de la détermination de la redevance, c’est ce mont qui sera considéré comme
l’apport du bailleur, soit : 15 ans x 27 000 € = 405 000 €.

2°)- apport du bailleur dans le bail à construction :

L’ARC met à disposition 330 m² d’assiette de la nouvelle construction, à usage de salles de cours
et ateliers.

Selon la côte Callon, le terrain industriel affiche une valeur moyenne de 51 € / m² sur le secteur.

L’apport peut donc être évalué 16 830 €, arrondi à 17 000 €.

3°)- apport du preneur dans le bail à construction :

Il  est prévu que l’école O’Tech construise à ses frais le bâti nécessaire à ses activités, pour un
montant de 810 000 €.

8.2. Analyse et arbitrage du service – Termes de référence et valeur retenue

La démarche consiste en la détermination de la valeur actuelle de la valeur en fin de bail des
constructions ou améliorations [S]
S (ou Va) mesure l'avantage, évalué lors de la conclusion du bail, que présentera pour le bailleur
l'entrée dans  son patrimoine,  à  la  fin  du contrat  des  investissements  financés  par  le  preneur
(constructions seules édifiées ou rénovation/réhabilitation réalisées).
L'apport du preneur S ou Va (valeur actuelle de la valeur en fin de bail des constructions) est égal
à la somme qu'il convient de placer à un taux déterminé en début de bail pour obtenir à la fin du
bail une somme égale à la valeur présumée des constructions à cette date.
Soit la formule suivante :
S (ou Va) = Valeur future des constructions 

(1 + i)n
Avec :
• i : taux d'actualisation déterminé à partir d'un taux de placement à long terme
• n : durée du bail.

Le taux d'actualisation se compose de 2 éléments distincts :
1°)- Le . taux sans . risque qui couvre le coût du temps, dont la valeur de référence est le taux de
marché des emprunts d'État (OAT).
2°)- une prime de secteur immobilier ou de liquidité qui prend en compte :
- la moindre liquidité du placement immobilier comparée aux autres formes d'investissements ou
de placements ;

- le caractère très peu liquide des droits du bailleur et du preneur dans un bail emphytéotique
comparativement aux autres biens immobiliers.

Le choix du taux sans risque (taux de l'OAT)
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Il conviendrait en principe de retenir une OAT d'une durée proche de la durée du bail.

Il est proposé de se référer au taux moyen de l'indice TEC à 30 ans (https://www.banque-france.fr/
statistiques/taux-et-cours/les-indices-obligataires)

Pour une durée de 40 ans, le taux de base sera fixé à 3,33 %

La moindre liquidité du bail emphytéotique

Le caractère très peu liquide des droits du bailleur et du preneur dans un bail emphytéotique
comparativement aux autres biens immobiliers.

La liquidité des actifs désigne la facilité avec laquelle l'actif peut être échangé sur le marché. Le
niveau de cette prime est délicat à fixer. Il est proposé de retenir à ce titre une prime de 0,20 % à
0,50 %.

L’impact de la non-liquidité dans ce cas semble faible ; Le taux sera fixé à 0,25 %

Le choix de la prime de risque

La  fourchette  de  prime  retenue  par  les  opérateurs  peut  varier  de  0,20  à  3%.
chaque composante est affectée d’un taux de 0,1 à 1 %.

En pratique, le niveau retenu doit être fonction de l'appréciation du risque lié à la valorisation
future des constructions réalisées et au risque de défaillance du preneur.

À cet égard, pour des biens à caractère industriel tels que l’immeuble objet de la présente étude,
les risques liés à une perte de sa valeur finale existent, mais, au regard de sa localisation, une
reconversion sera envisageable.

Prime de risque

Demande générale du marché sur le type de bien 0,10 %

Risque / avantage lié à la situation géographique 0,10 %

Risque de défaillance du preneur 0,50 %

Risque lié à l'appréciation de la valeur du bien en fin de bail 0,30 %
La prime sera donc fixée à 1 %

Taux global arrêté à 4,40 %

Détermination de la redevance [R] due par l'emphytéote

Redevance = apport net positif * taux de rendement.
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Les indices obligataires 25 Avr. 2023 
Mise en ligne le 25/04/2023 Indices Quotidiens TEC-n ® Notice :

19/04/23 20/04/23 21/04/23 24/04/23 25/04/23
TEC30 3,37 3,35 3,32 3,36 3,33

 

L'indice quotidien CNO-TEC n, Taux de l'Echéance Constante n ans, pour n variant de 1 à 30, 
est le taux de rendement actuariel d'une valeur du Trésor fictive dont la durée de vie serait à 
chaque instant égale à n années.
Ce taux est obtenu par interpolation linéaire entre les taux de rendement actuariels annuels 
des 2 valeurs du Trésor qui encadrent au plus proche la maturité n. Les historiques, réunis en 
un seul fichier, sont accessibles ici.  

https://www.banque-france.fr/statistiques/taux-et-cours/les-indices-obligataires
https://www.banque-france.fr/statistiques/taux-et-cours/les-indices-obligataires


La redevance est par ailleurs fréquemment assortie d'une clause d'indexation.

9 - DÉTERMINATION DE LA REDEVANCE ANNUELLE

La redevance vise à rémunérer l'apport net. Annuelle , elle répartit cette rémunération sur la durée
du bail. C’est cette hypothèse qui est retenue dans ce dossier. Le taux correspond à la nature de
l'immeuble apporté.

1°)- BEA sur les installations existantes, durée initiale de 15 ans allongée à 40 ans  :

Le taux de rendement locatif supposé sera fixé sur la base des taux d’intérêt financiers, dans la
mesure où la collectivité ne place pas son bien dans une optique concurrentielle.

Détermination de la redevance [R] due par l'emphytéote : Redevance =10 125 € / an. 

2°)- Bail à construction sur la partie ateliers / salles de classe  :

Détermination de la redevance [R] due par l'emphytéote : Redevance = nulle (pour cette seule
partie de l’opération). Apport net négatif x taux de rendement.

A l’issue des trente années, le bailleur est propriétaire des constructions. En cas de rupture avant
le terme des trente ans, un dédommagement peut rester dû au preneur.
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Détermination des taux Méthode de l'apport net
Taux d'intérêt

TEC 3,33% C = valeur fin de période

Correction si durée différente du TEC retenu 0,00% Durée du bail n 40 ans

Prime de moindre liquidité 0,25% Taux d'intérêt a 4,58%

Demande générale du marché sur le type de bien 0,10% Valeur des constructions en début de période

Risque / avantage lié à la situation géographique 0,10%

Risque de défaillance du preneur 0,50% Apport du bailleur
Risque lié à l'appréciation de la valeur du bien en fin de bail 0,30%

TOTAL 4,58% Apport net du bailleur

Taux de rendement locatif t 2,50%

Taux de rendement locatif

Taux de rendement locatif observé 3,33% Redevance annuelle pas de redevance

Abattement 25%

Taux de rendement locatif retenu 2,50% Capitalisation de la redevance
Taux d'intérêt a 4,58%

0,17

18,19 Rc

Apport du preneur (emphytéote)
Valeur des constructions / Travaux 810 000 €

Prime 
de 

risque

C
0 135 064 € C

o
 = C * (1+a) -n

Valeur du terrain / Constructions A
B 17 000 €

A
N -118 064 € A

N
 = A

B
 – C

0

R
A

R
A
 = A

N
 * t

(1+a) -n = Redevance « capitalisée » calculée R0 R0 = RA*[1-(1+a)-n]/a

[1-(1+a)-n]/a = Redevance « capitalisée » retenue RC = Inf (AN ; R0)

Détermination des taux Méthode de l'apport net
Taux d'intérêt

TEC 3,33% C 0 € = valeur fin de période

Correction si durée différente du TEC retenu 0,00% Durée du bail n 40 ans

Prime de moindre liquidité 0,25% Taux d'intérêt a 4,58%

Demande générale du marché sur le type de bien 0,10% Valeur des constructions en début de période 0 €

Risque / avantage lié à la situation géographique 0,10%

Risque de défaillance du preneur 0,50% Apport du bailleur
Risque lié à l'appréciation de la valeur du bien en fin de bail 0,30%

TOTAL 4,58% Apport net du bailleur

Taux de rendement locatif t 2,50%

Taux de rendement locatif

Taux de rendement locatif observé 3,33% Redevance annuelle

Abattement 25% 2,50% de la valeur du terrain

Taux de rendement locatif retenu 2,50% Capitalisation de la redevance
Taux d'intérêt a 4,58%

0,17

18,19 Rc

Apport du preneur (emphytéote)
Valeur des constructions / Travaux

Prime 
de 

risque

C
0

C
o
 = C * (1+a) -n

Valeur du terrain / Constructions A
B 405 000 €

A
N 405 000 € A

N
 = A

B
 – C

0

R
A 10 125 € R

A
 = A

N
 * t

(1+a) -n = Redevance « capitalisée » calculée R
0 184 207 € R

0
 = R

A
*[1-(1+a)-n]/a

[1-(1+a)-n]/a = Redevance « capitalisée » retenue 184 207 € R
C
 = Inf (A

N
 ; R

0
)
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Article 6 – Propriété des études 
 
L’Agence d’Urbanisme assure la diffusion des études et documents qu’elle réalise conformément aux 
instructions des organismes qui ont participé à son financement. 
 
Pour toutes les études comprises dans le champ du programme, l’Agence d’Urbanisme en demeure 
propriétaire et veille à en assurer le libre accès à ses membres. 
 
 
 
 
Article 7 – résiliation de la convention 
 
En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties des engagements réciproques inscrits dans la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie à l’expiration d’un délai de 
quinze jours suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. 
 
 
 
 
Fait à Creil, le 
 
 
Pour l’Agence d’Urbanisme Oise-les-Vallées  Pour l’Agglomération de la Région de 

Compiègne 
 
 
 
 
 
Le 1er vice-Président      Le Président  
Jean-Claude VILLEMAIN     Philippe MARINI 
 
 
 
 



























Au regard des évolutions fortes, mais récentes des taux d’intérêt et de l’incertitude pesant sur le
long terme, ces valeurs devront cependant être déterminées au jour d’une éventuelle résiliation, si
celle-ci advenait avant 2063, mais peuvent difficilement être anticipées avec précision.

10 - DURÉE DE VALIDITÉ

Cet avis est valable pour une durée de 12 mois.  Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation
domaniale serait nécessaire si l’accord* des parties sur la chose et le prix (article 1583 du Code
Civil) n’intervenait pas ou si l’opération n’était pas réalisée dans ce délai.

En  revanche,  si  cet  accord  intervient  durant  la  durée  de  validité  de  l’avis,  même en  cas  de
signature  de  l’acte  authentique  chez  le  notaire  après  celle-ci,  il  est  inutile  de  demander  une
prorogation du présent avis.

Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait également nécessaire si les règles
d’urbanisme, notamment celles de constructibilité, ou les conditions du projet étaient appelées à
changer au cours de la période de validité du présent avis.

Aucun avis rectificatif ne peut, en effet, être délivré par l’administration pour prendre en compte
une modification de ces dernières.

11 - OBSERVATIONS 1

L’évaluation est réalisée sur la base des éléments communiqués par le consultant et en possession
du service à la date du présent avis.

Les inexactitudes ou insuffisances éventuelles des renseignements fournis au pôle d’évaluation
domaniale sont susceptibles d’avoir un fort impact sur le montant de l’évaluation réalisée, qui ne
peut alors être reproché au service par le consultant.

Il n’est pas tenu compte des surcoûts éventuels liés à la recherche d’archéologie préventive, de
présence d’amiante, de termites et des risques liés au saturnisme, de plomb ou de pollution des
sols.

12 - COMMUNICATION DU PRÉSENT AVIS À DES TIERS ET RESPECT DES RÈGLES DU SECRET
PROFESSIONNEL

Les avis du Domaine sont communicables aux tiers dans le respect des règles relatives à l’accès
aux documents administratifs (loi du 17 juillet 1978) sous réserve du respect du secret des affaires
et des règles régissant la protection des données personnelles.

Certaines  des  informations  fondant  la  présente  évaluation  sont  couvertes  par  le  secret
professionnel.

Ainsi, en cas de demande régulière de communication du présent avis formulée par un tiers ou
bien de souhait de votre part de communication de celui-ci auprès du public, il vous appartient
d’occulter préalablement les données concernées.

Pour le Directeur départemental des Finances publiques 
et par délégation,

Le responsable du pôle d’évaluation domaniale

Stéphane Régula

1 - L’enregistrement de votre demande a fait l’objet d’un traitement informatique. Le droit d’accès et de rectification, prévu
par  la  loi  n° 78-17  modifiée  relative  à  l’informatique,  aux  fichiers  et  aux  libertés,  s’exerce  auprès  des  directions
territorialement compétentes de la Direction Générale des Finances Publiques.
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- Observatoire : 
o appui à l’agence d’Éric Daniel LACOMBE concernant le quartier Gare de 

Verberie, 
o actualisation de l’atlas des friches d’activités, 
o mise à jour de l’atlas de l’habitat sur le suivi des prix du foncier et immobiliers, 

des logements vacants, des autorisations d’occupation des sols et de la 
demande et de l’attribution des logements locatifs sociaux au niveau 
départemental, 

o analyse de l’offre de l’habitat des personnes âgées et des étudiants, 
o inventaire des Zones d’Activités (L.318-8-2 du code de l’urbanisme) 
o accompagnement du Contrat Territorial du Canal Seine-Nord Europe. 

 
Dans ce cadre, la subvention de l’Agglomération de la Région de Compiègne s’élèverait à 
155 000 €. S’y ajoute la cotisation ordinaire de l’ARC, qui s’élève à 37 434,32 € soit 0,66 € par 
habitant (recensement au 1er janvier 2023 - source INSEE). 
 
 
Le Conseil d’Agglomération 
 
Entendu le rapport présenté par M. Benjamin OURY, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission Aménagement, Équipement et Urbanisme du 4 mai 2023, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances, du Contrôle de Gestion et des Ressources 
Humaines du 16 mai 2023, 
 
Et après en avoir délibéré, 
 
APPROUVE le projet de convention partenariale avec l’Agence d’Urbanisme OISE LES 
VALLEES pour l’année 2023, telle que présenté, 
 
DECIDE d’octroyer la subvention de 155 000 € à l’Agence d’Urbanisme OISE LES VALLEES 
pour la mise en œuvre du programme partenarial 2023 annexé à la convention, 
 
APPROUVE le versement de la cotisation ordinaire de 37 434,32 € à l’Agence d’Urbanisme 
OISE LES VALLEES pour l’année 2023, 
 
AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer les documents se rapportant à 
ce dossier, 
 
PRECISE que la dépense de 155 000 €, sera inscrite au Budget Principal, chapitre 65 - article 
6574, 
 
PRECISE que la dépense de 37 434,32 € sera inscrite au Budget Principal, chapitre 62 - article 
6281. 
 

ADOPTÉ à l'unanimité par le Conseil d’Agglomération 
 

Pour copie conforme, 
Le Président, 

 
 
 

Philippe MARINI 
Maire de Compiègne 

Sénateur honoraire de l’Oise 
  



HABITAT 
 
14-Conventions de délégation des Aides à la Pierre - Avenants 2023 
 
1°) Objectifs de programmation en matière d’Habitat Social 
 
Dans le cadre de la délégation des aides à la pierre, en matière d’habitat social, le Comité 
Régional de l’Habitat et de l’Hébergement a fixé les objectifs prévisionnels suivants pour 
l’ARC : 

- réalisation par construction neuve ou par acquisition-amélioration : 103 logements 
locatifs sociaux dont : 

o 26 logements PLAI (prêt locatif aidé d’intégration), 
o 31 logements PLUS (prêt locatif à usage social), 
o 46 logements PLS (prêt locatif social). 

 
Par ailleurs, en matière de logements en location accession : 

o 12 logements PSLA (prêt social de location accession). 
 
Pour 2023, la dotation prévisionnelle de l’État destinée au parc public s’élève à 167 752 € (y 
compris reliquats 2022). Le montant de subvention par logement neuf PLAi est de 6 452 €, 
l’ARC étant considérée comme une zone de tension ‘’moyenne’’ ; pour les projets en 
acquisition-amélioration, un super-bonus est appliqué à hauteur de 16 000 € par logement 
PLAi ou PLUS, voire davantage suivant conditions réunies. Enfin, une partie de l’enveloppe 
« Réhabilitation de logements locatifs sociaux » du fonds national pourra être sollicitée pour 
les projets engagés sur le territoire de l’ARC, à condition de passer d’une étiquette énergétique 
F ou G avant travaux, à une étiquette C après travaux. 
 
À date du Conseil d’Agglomération, les dossiers proposés à la programmation sont les 
suivants :  

Maître 
d'Ouvrage Commune Désignation opération PLUS PLAi PLS LLI PSLA 

CLESENCE COMPIEGNE Rue du Bataillon de France     4 

CLESENCE COMPIEGNE Rue Winston Churchill    8  

CLESENCE VENETTE Prairie 2 îlot 2V - Résidence 
inclusive     8 

OPAC JAUX rue République 4 4 5   

ICF Habitat COMPIEGNE 1-17 Avenue du  
Chemin de Fer 3  7   

CDC COMPIEGNE Rue de l’Estacade    10  

  
TOTAL par typologie 7 4 12 18 12 

  TOTAL LLS 23   

  

TOTAL logements  
hors NPNRU 53 

  
  

 
Cette programmation s’entend hors projets de reconstitution dans le cadre de l’ANRU (222 
logements au total dont 20 livrés en 2022 – Prairie 2). 

 
 
 

…/… 



Pour mémoire, les programmations des années précédentes ont porté sur les chiffres 
suivants : 

- 71 logements locatifs sociaux (LLS) en 2022, 
- 143 LLS en 2021, 
- 110 LLS en 2020, 
- 198 LLS en 2019, 
- 155 LLS en 2018, 
- 133 LLS en 2017, 
- 109 LLS en 2016. 

 
L’objectif de production fixé par le PLUiH, de 103 logements sociaux par an, n’est pas atteint 
à cette date dans la programmation, certains projets restant soumis à examen par les 
communes. Ils seront proposés ultérieurement à la programmation, sous réserve de l’accord 
des Maires. Au vu des résultats des années précédentes, ceci n’a pas d’incidence défavorable 
sur la moyenne de production de logements sociaux dans l’ARC (131 par an sur la période 
considérée).  
 
2°) Objectifs prévisionnels en matière d’Habitat Privé 
 
Les objectifs de l’Agence Nationale de l’Habitat (ANAH) concernant la requalification du parc 
privé ancien, des copropriétés et la production d’une offre en logements à loyers maîtrisés pour 
2023 sont les suivants : 

- 56 logements de propriétaires occupants dont 8 logements indignes ou très dégradés, 
30 logements pour la lutte contre la précarité énergétique et 18 logements pour 
l’autonomie de la personne, 
- 6 logements de propriétaires bailleurs, 
- 183 logements dans le cadre d’aides aux syndicats de copropriétés 

 
Pour 2023, l’enveloppe prévisionnelle de droits à engagement est de 869 875 € dont                 
266 836 € de dotation pour l’ingénierie (suivi-animation des OPAH et financement du poste de 
chef de projet Action Cœur de Ville). Elle pourra être révisée à la hausse en fonction des 
décisions réellement prises par les Assemblées Générales des copropriétés accompagnées 
dans le cadre des OPAH et OPAH-RU telles que par exemple les résidences Courlis, Cygnes 
et Cormorans square Gounod. 
 
3°) Aides communautaires  
 
Conformément au vote du Budget Principal communautaire, les montants des crédits affectés 
à la réalisation des objectifs de ces avenants « Aides à la Pierre » sont les suivants : 

- logement locatif social : 100 000 € pour faire face à l’avancement des projets 
précédemment cofinancés, 

- Habitat Privé : 311 691 € d’aides aux travaux: 
o la gestion de ce montant est déléguée à l’ANAH. Il dépendra de 

l’avancement des projets des copropriétés, 
o à ce montant s’ajoutent les dépenses d’ingénierie, à savoir les marchés de 

suivi-animation de l’OPAH, de l’OPAH-RU et le poste de chargé de mission 
Action Cœur de Ville. Pour ces trois dépenses, l’ARC reçoit des 
subventions de l’ANAH. 

Montants de dépenses :  ................................................ 401 620 € TTC 
 Suivi-animation de l’OPAH ..................................... 231 876 € TTC 
 Suivi-animation de l’OPAH-RU............................... 120 636 € TTC 
 Poste de chef de projet .............................................. 49 108 € CC  

Montants des recettes (ANAH, BDT) : ............................... 317 313,20 € 
TOTAL montant supporté par l’ARC :  ................................. 84 306,80 € 

 
 

 
…/… 



Sur la base de ces objectifs, il est proposé au Conseil d’Agglomération d’approuver les projets 
d’avenants aux conventions générales et Habitat Privé de délégation des Aides à la Pierre pour 
l’année 2023 ; il s’agit également d’autoriser leur signature par Monsieur le Président ou son 
représentant. 
 
 
Le Conseil d’Agglomération 
 
Entendu le rapport présenté par M. Bernard HELLAL, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission Aménagement, Équipement et Urbanisme du 4 mai 2023, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances, du Contrôle de Gestion et des Ressources 
Humaines du 16 mai 2023, 
 
Et après en avoir délibéré, 
 
APPROUVE les projets d’avenants aux conventions de délégation des aides à la pierre pour 
l’année 2023 ci-annexés, 
 
AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer les avenants et documents y 
afférents, 
 
PRECISE que les dépenses et recettes correspondantes seront inscrites au Budget Principal, 
chapitres 011, 204 et 74. 
 

ADOPTÉ à l'unanimité par le Conseil d’Agglomération 
 

Pour copie conforme, 
Le Président, 

 
 
 

Philippe MARINI 
Maire de Compiègne 

Sénateur honoraire de l’Oise 
 
 
  



 

 

 
 
 
 
Avenant 2023 à la convention de délégation des compétences de l’État pour la gestion 

des aides à la pierre 
 

Habitat public et privé 
 
La communauté d’agglomération de la Région de Compiègne, représentée par Monsieur 
Philippe MARINI, Président, et dénommé ci-après « le délégataire » 
  
et 
 
l’État, représenté par Madame Catherine SEGUIN, Préfète de l'Oise et déléguée de l'Anah 
dans le département, 
 
Vu la convention de délégation de compétence des aides à la pierre en application du Code 
de la Construction et de l'Habitation en date du 2 décembre 2016, en application du XIII de 
l’article 61 de la loi n°2004-809 du 13 août 2004 et ses avenants ; 
 
Vu l’avenant de prolongation de cette convention de délégation de compétence, pour une 
durée d’un an (2023), signé le  
 

Vu la convention de mise à disposition des services de l'État pour l’exercice de la compétence 
en matière d'attribution des aides publiques au logement entre l'État et l’Agglomération de la 
Région de Compiègne, en application de la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés 
et responsabilités locales, conclue le 2 décembre 2016 ; 
 
Vu la délibération du conseil communautaire en date du 14 novembre 2019 adoptant le Plan 
Local d’Urbanisme valant programme local de l’habitat, 
 
Vu le décret n°2016-901 du 1er juillet 2016 portant création du Fond National des Aides à la 
Pierre (FNAP) ; 
 
Vu l’avis du comité régional de l’habitat du 3 mars 2023 sur la répartition des objectifs et 
dotations, 
 
Vu la délibération du conseil communautaire en date du 25 mai 2023 la signature du présent 
avenant et par laquelle l'agglomération a adopté les objectifs 2023 pour le parc public et le 
parc privé, 
 
Vu l'avis favorable du Préfet de Région, 
 

 
 

 

Il a été convenu ce qui suit : 



 

 

A. Les objectifs quantitatifs prévisionnels pour 2023 
 
A.1 - Le développement, l’amélioration et la diversification de l’offre de 
logements sociaux 
 
Les objectifs prévisionnels pour l’année 2023 sont les suivants : 
 
La réalisation par construction neuve ou par acquisition-amélioration d’un objectif 
global de 103 logements locatifs sociaux dont : 

• 26 logements PLAI (prêt locatif aidé d’intégration) 

• 31 logements PLUS (prêt locatif à usage social) 

• 46 logements PLS (prêt locatif social) 

• 12 logements PSLA (prêt social de location accession) 
 
 

A.2 - La requalification du parc privé ancien, des copropriétés et la production 
d’une offre en logements à loyers maîtrisés 
 
Les objectifs de l’Anah concernant la requalification du parc privé ancien, des 
copropriétés et la production d’une offre en logements à loyers maîtrisés pour 2023 
sont les suivants : 

 
- 56 logements de propriétaires occupants dont 8 logements indignes ou très 
dégradés, 30 logements pour la lutte contre la précarité énergétique et 18 
logements pour l’autonomie de la personne ; 
 
- 6 logements de propriétaires bailleurs ; 
 
- 183 logements dans le cadre d’aides aux syndicats de copropriétés 

 

L'intégralité des logements des propriétaires bailleurs aidés est conventionnée (sauf 
exceptions précisées dans le régime des aides de l'Anah). 
 
La mise à jour de la déclinaison annuelle des objectifs et du tableau de bord de suivi 
de la convention figure en annexe. 
 
 
B. Modalités financières pour 2023 
 
B.1 : Moyens mis à la disposition du délégataire par l’Etat pour le parc locatif 
social 
 
Pour 2023, la dotation prévisionnelle de l’État destinée au parc public est fixée à 
167 752 €. 
 
Elle comprend : 
 
• une enveloppe prévisionnelle des droits à engagement de l’État de 111 265 € dont 

un montant « bonus » destiné à bénéficier uniquement à la production de PLAI 
Acquisition-amélioration (A/A) , ou SRU. 



 

NB : Les opérations de démolition/reconstruction PLAI en « QPV Centre ancien » 
issues d'opérations de traitement d'habitat privé dégradé / insalubre et qui auront 
fait l’objet, à titre dérogatoire, d’un avis favorable de l’État, pourront également 
bénéficier, sur cette enveloppe, d’un « bonus » dit « Bonus Neuf en QPV Centre 
Ancien ». 

• un montant de reliquats disponibles auprès du délégataire, au titre des droits à 
engagements de 56 487 €. 

 
Pour 2023, l’État allouera au délégataire son enveloppe de droits à engagement 
dans les conditions suivantes : 
 

• 55 632 €, correspondant à 50 % de la dotation prévisionnelle pour l’année 
auxquels est soustrait le montant de reliquats disponibles, à la signature du 
présent avenant ; 

• 56 487 €, correspondant au solde prévisionnel des droits à engagement de 
l’année. Cette enveloppe sera notifiée au plus tard le [jour et mois], par voie 
d’avenant, et ajustée en fonction de l’état des réalisations constatées et des 
perspectives pour la fin de l’année, et ce, dans la limite des droits à engagement 
disponibles. 

 
 

B.2. Pour l'habitat privé 

La convention conclue entre l’Anah et le délégataire en vertu de l’article L 321-1-2 du 
code de la construction et de l’habitation (CCH) et modifiée par avenant dit « Avenant 
juridique en date du          », définit les modalités de financement et les conditions de 
gestion par l’agence ou, à sa demande, par le délégataire des aides destinées à l’ha-
bitat privé. 
 
 
L’enveloppe prévisionnelle totale des droits à engagements à date est fixée à 
1 037 627 €  soit 167 752 € pour le parc public et 869 875 € pour le parc privé. 
 
 

 



 

B.3 : Répartition des droits à engagement entre logement locatif social et 
l’habitat privé 
 
Pour l’ARC, l’enveloppe est répartie de la façon suivante : 
 

B.3.1. Pour le logement locatif social public 

 
Pour l’ARC, l’enveloppe prévisionnelle de droits à engagements est fixée à 
167 752 €   
 

Programmation initiale 2023 : 
 Nombre 

de 
logements 

Montant de 
subvention en € 

PLUS 31  

PLAI Ressources 26  

S/TOTAL PLAI 26  
S/TOTAL PLUS et PLAI 57 111 265 € 

PLS Familiaux 46  

S/TOTAL PLS 46  

PSLA   
S/TOTAL PSLA 12  

TOTAL 115  
Reliquat 2022  56 487 € 
Dotation 2023  111 265 € 

TOTAL  167 752 € 
 
Modalités de gestion : 
 
Pour 2023, la proportion de PLAI familial est fixée à 25 %. 
 
Une modification de ce taux en cours de gestion pourra être opérée sous réserve des 
dotations disponibles et notamment en fonction des perspectives de réalisation des 
opérations de logements « Structure » et « Adaptés » financées en PLAI. 
 
Les dotations spécifiques « Logements Structure » seront notifiées au fur et à mesure 
du dépôt des dossiers de financement correspondants. Chaque dotation sera affectée 
automatiquement par l’État sous réserve de la production d’une attestation de 
réception du dossier de financement complet par le délégataire. 
 
Les dotations spécifiques « Logements Adaptés » seront notifiées au fur et à mesure 
de leur mise à disposition, dans le respect des dispositions qui auront été votées par 
le FNAP quant aux modalités de financement du logement très social pour 2023. 
Dans l’hypothèse où des projets de logements « Structure » ou « Adaptés » ne 
pourraient aboutir, ces dotations spécifiques feront l’objet d’un redéploiement au 
niveau régional au cas par cas. 
 
La dotation « Bonus A/A, SRU et  Bonus Neuf en QPV Centre Ancien » sera intégrée 
à la dotation principale. 
 



 

B.3.2. Pour l'habitat privé 
 
Pour 2023, suite à la répartition des droits à engagement par le représentant de l’État 
dans la Région en application de l’article L301-3 du CCH, l’enveloppe prévisionnelle 
de droits à engagement est de 869 875 € dont 266 836 € de dotation pour l’ingénierie. 
 
 

B.4: Interventions propres du délégataire 
 
Pour 2023, le montant des crédits qu’il affecte sur son propre budget à la réalisation 
des objectifs de la convention s’élève à 411 691 € dont 100 000 € pour le logement 
locatif social et 311 691 € pour l’habitat privé. 
Le délégataire consent aussi des dépenses d’ingénierie d’un montant de 84 306,80 €, 
aides ANAH et BDT déduites. 
 

 
C : Règlementation applicable aux aides à la pierre 
 

En application des décrets n°2022-1256 et n°2022-1257 du 26 septembre 2022 : 
 
Le montant des subventions accordées au titre de la délégation pour le compte de 
l’État ne peut excéder les plafonds suivants :    
 
20 000 € par logement ; 
60 000 € par logement pour les opérations mentionnées au II de l’article D.331-1 et 
adaptées aux besoins des ménages rencontrant des difficultés d’insertion particulières. 
 
Toutefois, si une opération présente des surcoûts exceptionnels, le délégataire peut 
saisir le préfet de région pour demander une dérogation à ces montants, dans les 
limites : 
 
de 5 000 € par logement ; 
de 20 000 € par logement pour les opérations mentionnées au II de l’article D.331-1 et 
adaptées aux besoins des ménages rencontrant des difficultés d’insertion particulières. 
 
Le président de l’ARC adresse par courrier au préfet de Région une demande pour 
déroger aux forfaits plafonds pour une opération, en exposant les raisons conduisant 
à cette demande. Le préfet de département reçoit copie du courrier pour information 
et prise en compte pour le suivi de la DCAP. 
 
Le courrier est accompagné des pièces suivantes pour justifier de la demande : 
 
La présentation synthétique et technique de l'opération (localisation, coût prévisionnel, 
nature) [format court 1 page] ; 
Les éléments financiers permettant au préfet de région et ses services de juger de 
l'opportunité de la dérogation (plan de financement, compte d'exploitation prévisionnel 
avec le forfait plafond et avec le forfait dérogé…) 
 
Le préfet de région dispose de 15 jours à compter de la date de réception de la 
demande pour donner son avis par courrier, lequel est réputé défavorable en l’absence 
de réponse. Le préfet de département reçoit copie du courrier de réponse. 
 
Le courrier d’accord du préfet de région est joint aux pièces du dossier d’instruction. 



 

D : Le Système d’information des aides à la pierre (SIAP) 
 
 
L'Etat met à disposition du délégataire le logiciel d'aide à l'instruction des dossiers 
(SIAP), qui assure la transmission automatique des données pour les dossiers instruits 
par ce moyen. 
 
Le délégataire doit se former à l'outil des aides à la pierre mis à disposition par l'État 
et identifier un formateur relais, ayant pour mission de former les autres agents de la 
collectivité délégataire ; 
 
Le délégataire peut néanmoins choisir de s'équiper de son propre logiciel d'instruction. 
Il s'engage alors à ce que son logiciel prenne en charge la transmission automatique 
des données, à les téléverser en continu dans le SIAP et à répercuter toutes les 
modifications que l'Etat aura jugé utile d'effectuer. Dans ce cas, l'Etat s'engage à 
prévenir le délégataire dans des délais raisonnables et, si besoin, d’instaurer une 
période transitoire pour la mise aux normes de la transmission. 
 
Le délégataire identifie un référent technique (c’est-à-dire un contact privilégié sur les 
sujets SI, a priori l'administrateur SIAP pour sa structure dans le cadre de la gestion 
déléguée des habilitations) et un référent pilote de la délégation (chef de service 
habitat, DGS) ; 
 
- Armelle TURLAN, directrice du service de l’Habitat de l’ARC, est désignée en tant 
que référent technique, ayant pour mission d’assurer l’administration du SIAP dans sa 
structure dans le cadre de la gestion déléguée des habilitations 
-Armelle TURLAN, directrice du service de l’Habitat de l’ARC, est désignée en tant que 
référent pilote de la délégation, ayant pour mission d’encadrer tout agent amené à 
contrôler et instruire les demandes de subventions d’aide à la pierre. 
 
De plus, les données de suivi liées aux décisions de financement doivent être 
transmises en continu au système d’informations. 
Le délégataire s’engage à renseigner également le système d’information sur les 
mises en chantier (numéro du permis de construire), les mises en service (numéro de 
la convention APL) et les crédits de paiement versés pour chaque opération (date et 
montant). 
 
L’Etat met également à disposition des partenaires locaux dans le SIAP, un télé-service 
(portail internet) permettant aux maîtres d’ouvrages de déposer une demande 
d’agrément et/ou d’aide à la pierre directement auprès des services responsables de 
la programmation. 
 
Il permet de disposer de l’information la plus complète sur la vie d’une opération depuis 
sa conception jusqu’à la livraison, d’assurer un suivi des dossiers optimisé, de 
simplifier et uniformiser le partage des informations entre acteurs locaux, d’enrichir et 
permettre une meilleure connaissance des besoins en financements. 
 
E : Autres dispositions 
 

Les autres dispositions de la convention de délégation de compétence continuent de 
s’appliquer pour l’année 2023. 
 
  



 

F : Publication 
 
Le présent avenant fait l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs de 
la préfecture et de l’Agglomération de la Région de Compiègne. 
 
 
 
 

 
 
Fait à Beauvais, le 

 
 
 La préfète de l’Oise,                                            Le président de la Communauté 
           d’Agglomération de la Région de
           Compiègne 
 
 
  
Catherine SEGUIN        Philippe MARINI 
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AVENANT 2023 

 

A LA CONVENTION POUR LA GESTION  

DES AIDES A L’HABITAT PRIVE 

2016 – 2023 
ENTRE L’AGGLOMERATION DE LA REGION DE COMPIEGNE 

ET L’AGENCE NATIONALE DE L’HABITAT 

(gestion des aides par l’Anah - instruction et paiement) 

 
 
La communauté d’agglomération de la Région de Compiègne, représentée par Monsieur 
Philippe MARINI, président, 
 
et 
 
L’Agence nationale de l’habitat, représentée par Madame Catherine SEGUIN, Préfète de l’Oise, 
déléguée de l'Anah dans le département, 
 
 
Vu la convention de délégation de compétence, conclue en application de l’article L. 301-5-1 ou de 
l'article L. 301-5-2 du code de la construction et de l’habitation, en date du 1er décembre 2016, 
 
Vu l’avenant de prolongation de cette convention de délégation, pour une durée d’un an, signé le  ; 

 
Vu la convention de gestion des aides à l’habitat privé conclue avec l'Anah en date du 1er décembre 
2016, 
 
Vu l’avenant pour l’année 2023 à la convention de délégation de compétence en date du  
 
Vu la délibération du Conseil d’Agglomération, autorisant le Président de l’ARC aux présentes, en 
date du 26 mai 2023, 
 
Vu l’avis du comité régional de l’habitat et de l'hébergement du 03 mars 2023 sur la répartition des 
crédits, 
 
Vu l'avis du délégué de l'Anah dans la région en date du  
 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 
 
A - Objet de l'avenant   
 

Cet avenant a pour objet de définir les obligations réciproques de chacune des parties concernant 
les modifications apportées à la convention de gestion des aides à l'habitat privé du 1er

 
décembre 

2016 susvisée. 

Ces modifications portent sur les objectifs quantitatifs, les modalités financières pour l'année 2023 
et sur l'ensemble de la convention. 
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B - Objectifs pour l'année en cours 
 

• le périmètre géographique du territoire de gestion en vigueur depuis 2017 est maintenu (22 
communes de l’ARC) ; 

• Deux opérations programmées pour l’amélioration de l’habitat sont en cours : 
o Une OPAH généraliste, avec volet copropriété, sur tout le périmètre de l’ARC, dont 

la convention a été signée le 8 juillet 2021 pour une durée de 5 ans ; 
o Une OPAH Renouvellement Urbain, avec volet copropriété, sur un périmètre 

restreint aux centres-villes de Compiègne et Margny-lès-Compiègne, dont la 
convention a été signée le 2 juillet 2021 pour une durée de 5 ans 

 
Sur la base des objectifs figurant au titre I de la convention de délégation de compétence, il est 
prévu, pour l'année 2023, la réhabilitation d’environ 245 logements privés en tenant compte des 
orientations et des objectifs de l’Agence nationale de l’habitat et conformément à son régime des 
aides, ainsi répartis par type de bénéficiaire : 

• 56 logements de propriétaires occupants, 
• 6 logements de propriétaires bailleurs, 
• 183 logements ou lots dans le cadre d’aides aux syndicats de copropriétés 

 
L'intégralité des logements des propriétaires bailleurs aidés est conventionnée (sauf exceptions 
précisées dans le régime des aides de l’Anah). 
 

La mise à jour de la déclinaison annuelle des objectifs et la répartition par type d'intervention figure 
en annexe 1 (objectifs de réalisation de la convention et tableau de bord). 
 
C - Modalités financières 
 
C. 1. Montant des droits à engagement mis à disposition du délégataire par l’Anah 
 
Pour l’année d’application de l’avenant, l'enveloppe des droits à engagement Anah destinée au parc 
privé est fixée à 603 039 € pour les travaux et 266 836 € pour l’ingénierie, soit un total de  
869 875 €. 
 

C. 2. Aides propres du délégataire 
 
Pour l’année d’application du présent avenant, le montant des crédits que le délégataire affecte sur 
son budget propre à l'habitat privé s'élève à 311 691 €. 
A ce montant s’ajoutent les charges d’ingénierie supportées par le délégataire, qui s’élèveront en 
2023 à 84 306,80 € (aides ANAH et BDT déduites). 
 
D - Modifications apportées en 2023 à la convention de gestion 
Les modifications ainsi introduites resteront valables les années suivantes et n’auront pas à figurer 
à nouveau dans les futurs avenants annuels. 
La convention de gestion, visée ci-dessus, est modifiée dans les conditions suivantes : 
1) Au paragraphe 1.1 de l’article 1 de la convention de gestion 
Au premier alinéa, après les mots « programme Action Cœur de Ville » sont ajoutés les mots : 
« Programme Petites Villes de Demain, Plan logement Vacant » ; 
Après le quatrième alinéa, il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : « Dans le cadre du déploiement du 
nouveau service public de la rénovation de l’habitat issu de la loi Climat et Résilience, il est précisé 
que sur l’ARC : 

- le Guichet Unique Habitat Rénové est l’Espace Conseil France Rénov’ qui réalise les missions 

d’informations et de conseils ;  
- les structures proposant de l’accompagnement sont : 

- l’opérateur Anah SOLIHA pour les opérations programmées OPAH et OPAH-RU ;  
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- les opérateurs SPEE SOLIHA, La Maison du Bâtiment et Citémétrie en fonction du public 
intéressé, 

- Réseau Eco Habitat dans le cadre de son Contrat à Impact Social avec l’ANAH 
Chacune de ces structures est partenaire du Guichet Unique et participe aux animations ou 
coordinations proposées par le Guichet Unique ; 
 
2) Après le deuxième alinéa du paragraphe 3.1 Engagement qualité, il est ajouté le paragraphe 
suivant : 
- une utilisation systématique de la démarche dématérialisée de demandes d’aides pour les 
bénéficiaires sur son territoire sauf situations exceptionnelles ; 
3) L’annexe 1 relative aux objectifs de réalisation de la convention est remplacée par l'annexe 1 
jointe au présent avenant. 
4) Le tableau fixé à l’annexe 2 est remplacé par l’annexe 2 jointe au présent avenant. 

 

 

Fait à Beauvais, le      Fait à Compiègne, le 
 
 La préfète de l’Oise,                                                      Le président de la Communauté 
déléguée de l’Agence dans le Département    d’Agglomération de la Région de Compiègne     
 
 

  
  Catherine SEGUIN     Philippe MARINI 
            Maire de Compiègne 
            Sénateur honoraire de l’Oise
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ANNEXE 1 Objectifs de réalisation de la convention et tableau de bord 

 

 
 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 

 Prévu Financé Prévu Financé Prévu Financé Prévu Financé Prévu Financé Prévu Financé Prévu Financé Prévu Financé 

PARC PRIVE                                 

Logements de propriétaires occupants :                                 

dont logements indignes et très dégradés  2    5    7  1 20  1 1  1  2  6 3  3 8   

dont travaux de lutte contre la précarité 

énergétique 
50    55    65  35 42 

87 

24  27 26  20 29   30   dont 52 

HMA 

dont aide pour l'autonomie de la personne  4    13    13  19 53 17 10  7 16  2 18   18   

Logements de propriétaires bailleurs 6   5   5   1 1 1 1 2   5   6   

Logements traités dans le cadre d'aides aux syndicats 

de copropriétaires 
                            183   

dont travaux d'amélioration de la performance 

énergétique en copropriétés en difficulté 
0   120   140 0 38 13 0 0 25       160   

Total des logements Habiter Mieux :  55   55   65   43 33 25   54   34       

dont PO 3   3   5   42 32 24 28 28   29       

dont PB 0   120   140   1 1 1 1 1   5       

dont logements traités dans le cadre d'aides aux 

SDC 
                    25           

Total droits à engagements ANAH  479 100   
 594 

500 
  

 1 472 

500 
 489 328 1 085 533  626 118 337 009    701 045   736 561   869 875   

dont programmes de revitalisation des 

centres-bourgs 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  dont PNRQAD                 

dont PNRU et NPNRU                 

dont QPV (hors PNRU) FART                 

Total droits à engagement ANAH 573 331   796 662   1 602 200   1 085 533 626 118 337 009   701 045   736 561   869 875   

Total droits à engagements délégataire (aides 

propres) 
                    100 000   100 000   311 691   
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Annexe 2 

Règles particulières de recevabilité et conditions d’octroi des aides de l’Anah et des aides attribuées sur budget propre du délégataire 

gérées par l’Anah 

 

1 – Aides sur crédits délégués Anah (règles particulières prévues à l'article R. 321-21-1 du CCH) 
 

  Propriétaires Occupants 

 Plafond  
national 

Plafond 
adapté Taux national Taux adapté Observations 

Projet de travaux lourds 
pour  
réhabiliter un logement 
indigne  
ou très dégradé 

50 000 € S. O. 

50% très modestes 
S. O.  

50% modestes 
S. O.  

Projet de travaux de 
rénovation énergétique 
globale 

35 000 €  S. O. 

50% très modestes 
S. O.  

35% modestes 

S. O.  

Travaux pour la sécurité 
et la  
salubrité de l'habitat 

20 000 € 
S. O. 

50% très modestes S. O.  

50% modestes 
S. O.  

Travaux pour 
l'autonomie de la 
personne 

50% très modestes S. O.  

35% modestes S. O.  

Autres situations 

35% très modestes S. O.  

20% modestes 
S. O.  
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Propriétaires bailleurs 

 Plafond national Plafond adapté Taux national 
Taux 

adapté 
Observations 

Projet de travaux lourds pour 

réhabiliter un logement indigne 

ou très dégradé 

1 000 €/m²  S. O. 35%  S. O.   

Travaux pour la sécurité et la 

salubrité de l'habitat 

750 €/m² 

 

 

  

S. O.  

  

  

  

35%  S. O.   

Travaux pour l'autonomie de la 

personne 
35 %  S. O.   

Travaux pour réhabiliter un 

logement moyennement dégradé 
25 %  S. O.   

Travaux de rénovation 

énergétique globale 
25 %  S. O.   

Travaux suite à une procédure 

RSD ou un contrôle de décence 
25 %  S. O.   

Travaux de transformation 

d'usage 
25 %  S. O.   
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2 - Aides attribuées sur budget propre du délégataire 

 

Ce régime d’aides est applicable pour l’année 2023, il se cale sur l’éligibilité aux aides de l’ANAH : 

 

Type de bénéficiaire Propriétaires occupants 

Type de travaux 

Ménages aux 

ressources très 

modestes 

Ménages aux 

ressources 

modestes 

Aide aux travaux lourds de réhabilitation d’un 
logement indigne ou très dégradé 

10% avec plafond de travaux 

subventionnables de 50 000 € HT 

Aide aux travaux de sécurité ou salubrité 
10% avec plafond de travaux 

subventionnables de 20 000 € HT 

Prime pour travaux d’économie d’énergie dès 
25% de Gain énergétique 

Prime de 1 000 € 

Prime pour travaux d’autonomie Prime de 500 € 

 

 

Type de bénéficiaire Propriétaires bailleurs 

Tous types de travaux Conventionnement social ou très social 

Prime de réduction du loyer 

Maximum 50€ /m²  

(surface habitable fiscale)  

dans la limite de 80 m² par logement 

Travaux de sortie d’habitat indigne ou dégradé Conventionnement (social ou très social) 

Prime sans condition de plafonds 1 000 € 
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Type de bénéficiaire Syndicats de copropriété 

Travaux prévus dans le cadre conventionné 

OPAH ou OPAH-RU 

En complément des aides de l’ANAH au syndicat 

de copropriété 

10% du montant HT des travaux retenus 

Travaux de ravalement de façade en 

complément de travaux prévus dans le cadre 

conventionné OPAH-RU sur linéaire défini  

(Carte en annexe)  

en complément du dispositif expérimental de 

l’ANAH 

10% du montant HT des travaux retenus 

(plafond du montant de travaux : 

5000 € HT par logement) 

 

 



DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET EMPLOI 
 
15-MARGNY-LES-COMPIEGNE – Pôle de Développement des Hauts de Margny – 
Acquisition d’un terrain et d’un bâtiment auprès de l’EPIDE et implantation de la société 
MDS 
 
L’EPIDE, établissement spécialisé dans l’insertion des jeunes dans le monde professionnel, 
est installé sur le secteur du Pôle de Développement des Hauts de Margny, sur un foncier 
d’une superficie d’environ 7,7 hectares. À ce jour, cette entité souhaite céder un terrain   de 
27 455 m² intégrant également un bâtiment (ex-infirmerie) d’une surface d’environ 1 000 m². 
 
L’ARC envisage d’acquérir ce terrain et ce bâtiment, à détacher des parcelles cadastrées ZH 
45, ZH 4, ZH 85 et ZH 87, qui se situent dans le prolongement du parc d’activités des Hauts 
de Margny, afin d’y permettre l’implantation d’une nouvelle activité économique. Le montant 
global de l’acquisition est de 1 213 400 € HT (prix validé par France Domaine), avec la 
répartition suivante : 400 000 € HT pour la partie comprenant le bâtiment de l’ex-infirmerie sur 
une parcelle de 7 120 m² et 813 000 € HT pour le foncier non bâti de 20 335 m² (au prix moyen 
de 40 € HT le m²). 
 
Ce site pourrait être cédé à la société « Manufacture de Senlis », qui envisage d’y installer un 
nouvel atelier de fabrication d’articles en cuir. Il s’agirait du second site de cette société, qui 
viendrait ainsi compléter le premier atelier situé sur Senlis. Cette activité génère peu de flux 
logistiques. 
 
La société « Manufacture de Senlis » prévoit la réhabilitation des locaux de l’ancienne 
infirmerie afin de les rendre compatibles avec son activité, et la construction d’un bâtiment 
d’activité d’environ 3 500 m² sur le foncier attenant. Ce projet doit permettre la création de 250 
à 300 emplois à terme. 
 
L’ARC envisage donc de céder le site de l’EPIDE susmentionné après la réalisation de travaux 
de viabilisation estimés à environ 70 000 € HT, composé d’un bâtiment d’environ 1 000 m² sur 
une parcelle de 7 120 m² et d’une partie du foncier non bâti de 20 335 m², soit une superficie 
d’environ 14 000 m², à la société « Manufacture de Senlis ». En tenant compte des travaux de 
viabilisation qui seront réalisés par l’ARC, la cession serait donc proposée au montant total de 
1 030 000 € HT, TVA et frais notariés en sus à la charge de l’acquéreur sous réserve 
d’ajustement de la surface cédée. La surface non cédée d’environ 6 335 m² constitue une 
réserve foncière. 
 
Il est souligné que l’opération d’acquisition et de revente de ce terrain s’inscrit dans l’esprit de 
la loi Climat et Résilience car elle repose sur une requalification d’une friche militaire et 
participe donc aux efforts de l’ARC de limiter l’utilisation de terres agricoles. 
 
 
Le Conseil d’Agglomération 
 
Entendu le rapport présenté par M. Bernard HELLAL, 
 
Vu les avis des Services Fiscaux du 27 avril 2023, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission Économie du 27 avril 2023, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission Aménagement, Équipement, Urbanisme du 4 mai 2023 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances, du Contrôle de Gestion et des Ressources 
Humaines du 16 mai 2023, 
 
Et après en avoir délibéré, 

…/… 



DECIDE l’acquisition d’un terrain appartenant à l’EPIDE de 27 455 m², composé du bâtiment 
ex-infirmerie d’une surface d’environ 1 000 m², à détacher des parcelles cadastrées ZH 45, 
ZH 4, ZH 85 et ZH 87, se situant dans le prolongement du parc d’activités des Hauts de 
Margny, sis à Margny-Lès-Compiègne, à un prix d’acquisition de 1 213 400 € HT, sous réserve 
d’ajustement de la surface cédée, TVA éventuelle et frais notariés en sus à la charge de l’ARC, 
 
DECIDE la cession d’un terrain d’environ 21 120 m², composé du bâtiment ex-infirmerie d’une 
surface d’environ 1 000 m², à détacher des parcelles cadastrées ZH 45, ZH 4, ZH 85 et ZH 
87, se situant dans le prolongement du parc d’activités des Hauts de Margny, sis à Margny-
Lès-Compiègne, à la société « Manufacture de Senlis » ou toute autre structure s’y substituant 
à un prix de vente de 1 030 000 € HT, net vendeur, frais d’acte en sus à la charge de 
l’acquéreur, sous réserve d’ajustement de la surface cédée, 
 
AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant, à signer le compromis de vente, puis 
l’acte authentique d’acquisition auprès de l’EPIDE ainsi que toutes les pièces afférentes à cette 
affaire, 
 
AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant, à signer le compromis de vente, puis 
l’acte authentique de cession au profit de la société « Manufacture de Senlis » ou toute autre 
structure s’y substituant ainsi que toutes les pièces afférentes à cette affaire, 
 
PRECISE que les effets de la présente délibération cesseront dans le cas où la promesse 
n’est pas signée dans un délai de 6 mois suite à la transmission de la présente délibération au 
contrôle de légalité, ce délai pouvant être prorogé par accord express du représentant de 
l’ARC, 
 
PRECISE que la dépense sera inscrite au budget Aménagement chapitre 011 et la recette 
sera inscrite au budget Aménagement chapitre 70. 
 

ADOPTÉ à l'unanimité par le Conseil d’Agglomération 
 

Pour copie conforme, 
Le Président, 

 
 
 

Philippe MARINI 
Maire de Compiègne 

Sénateur honoraire de l’Oise 
  



Direction Générale Des Finances Publiques

Direction départementale des Finances Publiques de l’Oise

Pôle d’évaluation domaniale de Beauvais

2 rue Molière

téléphone :03 44 06 35 35
mél. : ddfip60.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr

Le 27/04/2023

Le  Directeur  départemental  des  Finances
publiques de l’Oise 

à 
M le Président

Agglomération de la Région de Compiègne et
de la Basse Automne

POUR NOUS JOINDRE

Affaire suivie par François de MOREL

téléphone : 03.44.92.58.94
courriel : francois.de-morel@dgfip.finances.gouv.fr

Réf. DS : 12165386
Réf OSE : 2023-60382-28360

LETTRE – AVIS DU DOMAINE 1

Objet : Acquisition amiable des parcelles cadastrées ZH 45 – 85 et 87 au lieu-dit « La pointe du Chemin
d’Amie » - Pôle de développement des Hauts de Margny - à Margny les Compiègne.

Le 12/04/2023, vous avez sollicité un avis du domaine concernant l’acquisition amiable des parcelles non
bâties, sises sur la commune de Margny les Compiègne et cadastrées ZH 45-85-et 87 d’une superficie
totale de 20 335 m². Ces parcelles appartiennent à l ‘EPIDE.

L’ARCBA souhaite les acquérir au prix de 40 € /HT/m².

L’EPIDE a donné un avis favorable à la cession de ces parcelles et de la parcelle bâtie ZH 4 pour un prix
de 1 213 400 € HT.

Le pôle d’évaluation domaniale a rendu à l’ARCBA, un avis en date du 24/09/2019 (2019-60382V0939)
estimant la valeur vénale de ces parcelles à 40 € HT/m². 

Sans aucun changement de nature physique ou juridique intervenu sur  ces parcelles depuis cet avis
et au vu des cessions de terrains à bâtir intervenues dans la ZAC des Hauts de Margny depuis cette
évaluation l’estimation à 40 € HT/m² de la valeur vénale de ces parcelles est reconduite.

Le présent avis est valable 18 mois.

Le consultant peut, bien entendu, toujours vendre à un prix plus élevé ou acquérir à un prix plus bas sans
nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale. 

Par  ailleurs,  sous  réserve  de  respecter  les  principes  établis  par  la  jurisprudence,  les  collectivités
territoriales, leurs groupements et leurs établissements publics ont la possibilité de s’affranchir de cette
valeur par une délibération ou une décision de vendre à un prix plus bas ou acquérir à un prix plus élevé. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des Finances publiques 
et par délégation,

Le responsable du pôle d’évaluation domaniale
Stéphane Régula

1 - L’enregistrement de votre demande a fait l’objet d’un traitement informatique. Le droit d’accès et de rectification, prévu par
la loi n° 78-17 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, s’exerce auprès des directions territorialement
compétentes de la Direction Générale des Finances Publiques.

7300-L-SD
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Direction Générale Des Finances Publiques

Direction départementale des Finances Publiques de l’Oise

Pôle d’évaluation domaniale de Beauvais

2 rue Molière

téléphone :03 44 06 35 35
mél. : ddfip60.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr

Le 27/04/2023

Le  Directeur  départemental  des  Finances
publiques de l’Oise 

à 
M le Président

Agglomération de la Région de Compiègne et
de la Basse Automne

POUR NOUS JOINDRE

Affaire suivie par François de MOREL

téléphone : 03.44.92.58.94
courriel : francois.de-morel@dgfip.finances.gouv.fr

Réf. DS : 12163997
Réf OSE : 2023-60382-28357

LETTRE – AVIS DU DOMAINE1

Objet :  Acquisition  amiable  de  la  parcelle  bâtie  cadastrée  ZH 4  au  lieu-dit  « La  pointe  du  Chemin
d’Amie » - Pôle de développement des Hauts de Margny - à Margny les Compiègne.

Le 12/04/2023, vous avez sollicité un avis du domaine concernant l’acquisition amiable de la parcelle
bâtie, sise sur la commune de Margny les Compiègne et cadastrées ZH 4 d’une superficie de 7 120 m².
Cette parcelle sert d’assise à un bâtiment dit de « l’ancienne infirmerie ». Cette parcelle appartient à
l‘EPIDE.

L’ARCBA souhaite acquérir ce bien immobilier au prix de 400 000 €.

L’EPIDE a donné un avis favorable à la cession de cette parcelle et des parcelles non bâties cadastrées
ZH 45-85 et 87 pour un prix global de 1 213 400 € HT.

Le pôle d’évaluation domaniale a rendu à l’ARCBA, un avis en date du 24/09/2019 (2019-60382V0938)
estimant la valeur vénale du bâtiment dit de « l’ancienne infirmerie » sur une emprise d’environ 5 600 m²
à 400 000 €.

Sans aucun changement de nature physique ou juridique intervenu sur cet immeuble de nature atypique
depuis  cet avis  l’estimation de la valeur  vénale  de cet immeuble sis  sur  la parcelle cadastrée ZH 4
à 400 000 € est reconduite. Le présent avis est valable 18 mois. 

Le consultant peut, bien entendu, toujours vendre à un prix plus élevé ou acquérir à un prix plus bas sans
nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale. 

Par  ailleurs,  sous  réserve  de  respecter  les  principes  établis  par  la  jurisprudence,  les  collectivités
territoriales, leurs groupements et leurs établissements publics ont la possibilité de s’affranchir de cette
valeur par une délibération ou une décision de vendre à un prix plus bas ou acquérir à un prix plus élevé. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des Finances publiques 
et par délégation,

Le responsable du pôle d’évaluation domaniale
Stéphane Régula

1 - L’enregistrement de votre demande a fait l’objet d’un traitement informatique. Le droit d’accès et de rectification, prévu par
la loi n° 78-17 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, s’exerce auprès des directions territorialement
compétentes de la Direction Générale des Finances Publiques.

7300-L-SD
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Direction Générale Des Finances Publiques

Direction départementale des Finances Publiques de l’Oise

Pôle d’évaluation domaniale de Beauvais

2 rue Molière

téléphone :03 44 06 35 35
mél. : ddfip60.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr

Le 27/04/2023

Le  Directeur  départemental  des  Finances
publiques de l’Oise 

à 
M le Président

Agglomération de la Région de Compiègne et
de la Basse Automne

POUR NOUS JOINDRE

Affaire suivie par François de MOREL

téléphone : 03.44.92.58.94
courriel : francois.de-morel@dgfip.finances.gouv.fr

Réf. DS : 12178482
Réf OSE : 2023-60382-28641

LETTRE – AVIS DU DOMAINE1

Objet : Cession des parcelles cadastrées ZH 45 – 85 et 87 au lieu-dit « La pointe du Chemin d’Amie » -
Pôle de développement des Hauts de Margny - à Margny les Compiègne.

Le 13/04/2023, vous avez sollicité un avis du domaine concernant la cession des parcelles non bâties,
sises sur la commune de Margny les Compiègne et cadastrées ZH 45-85-et 87 d’une superficie totale de
20 335 m². Ces parcelles appartiennent à l‘EPIDE et sont en cours d’acquisition par l’ ARCBA.

L’ARCBA souhaite les céder au prix de 45 € /HT/m².

Une société souhaite acquérir ces parcelles et la parcelle bâtie cadastrée ZH 4 pour un prix global de
1 300 000 € HT.

Le pôle d’évaluation domaniale a rendu à l’ARCBA, un avis en date du 24/09/2019 (2019-60382V0939)
estimant la valeur vénale de ces parcelles à 40 € HT/m². 

Sans aucun changement de nature physique ou juridique intervenu sur ces parcelles depuis cet avis et au
vu des cessions de terrains à bâtir intervenues dans la ZAC des Hauts de Margny depuis cette évaluation
l’estimation à 40 € HT/m² de la valeur vénale de ces parcelles est reconduite. Le présent avis est valable
18 mois. 

Le consultant peut, bien entendu, toujours vendre à un prix plus élevé ou acquérir à un prix plus bas sans
nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale.

Par  ailleurs,  sous  réserve  de  respecter  les  principes  établis  par  la  jurisprudence,  les  collectivités
territoriales, leurs groupements et leurs établissements publics ont la possibilité de s’affranchir de cette
valeur par une délibération ou une décision de vendre à un prix plus bas ou acquérir à un prix plus élevé. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des Finances publiques 
et par délégation,

Le responsable du pôle d’évaluation domaniale

Stéphane Régula

1 - L’enregistrement de votre demande a fait l’objet d’un traitement informatique. Le droit d’accès et de rectification, prévu par
la loi n° 78-17 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, s’exerce auprès des directions territorialement
compétentes de la Direction Générale des Finances Publiques.

7300-L-SD

mailto:ddfip60.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr
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Direction Générale Des Finances Publiques

Direction départementale des Finances Publiques de l’Oise

Pôle d’évaluation domaniale de Beauvais

2 rue Molière

téléphone :03 44 06 35 35
mél. : ddfip60.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr

Le 27/04/2023

Le  Directeur  départemental  des  Finances
publiques de l’Oise 

à 
M le Président

Agglomération de la Région de Compiègne et
de la Basse Automne

POUR NOUS JOINDRE

Affaire suivie par François de MOREL

téléphone : 03.44.92.58.94
courriel : francois.de-morel@dgfip.finances.gouv.fr

Réf. DS : 12177836
Réf OSE : 2023-60382-28628

LETTRE – AVIS DU DOMAINE1

Objet : Cession  de la parcelle bâtie cadastrée ZH 4 au lieu-dit « La pointe du Chemin d’Amie » - Pôle de
développement des Hauts de Margny - à Margny les Compiègne.

Le 13/04/2023, vous avez sollicité un avis du domaine concernant la cession de la parcelle bâtie, sise sur
la commune de Margny les Compiègne et cadastrée ZH 4 d’une superficie de 7 120 m². Cette parcelle
sert  d’assise à un bâtiment dit de « l’ancienne infirmerie ».  Elle  appartient à l‘EPIDE et est  en cours
d’acquisition par l’ ARCBA.

L’ARCBA souhaitent céder ce bien immobilier au prix de 400 000 €.

Une société souhaite acquérir cette parcelle et les parcelles non bâties cadastrées ZH 45-85 et 87 pour
un prix global de 1 300 000 € HT.

Le pôle d’évaluation domaniale a rendu à l’ARCBA, un avis en date du 24/09/2019 (2019-60382V0938)
estimant la valeur vénale du bâtiment dit de « l’ancienne infirmerie » sur une emprise d’environ 5 600 m²
à 400 000 €.

Sans aucun changement de nature physique ou juridique intervenu sur cet immeuble de nature atypique
depuis cet avis, l’estimation de la valeur vénale de cet immeuble, sis sur la parcelle cadastrée ZH 4, à
400 000 € est reconduite. Le présent avis est valable 18 mois. 

Le consultant peut, bien entendu, toujours vendre à un prix plus élevé ou acquérir à un prix plus bas sans
nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale. 

Par  ailleurs,  sous  réserve  de  respecter  les  principes  établis  par  la  jurisprudence,  les  collectivités
territoriales, leurs groupements et leurs établissements publics ont la possibilité de s’affranchir de cette
valeur par une délibération ou une décision de vendre à un prix plus bas ou acquérir à un prix plus élevé. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des Finances publiques 
et par délégation,

Le responsable du pôle d’évaluation domaniale

Stéphane Régula

1 - L’enregistrement de votre demande a fait l’objet d’un traitement informatique. Le droit d’accès et de rectification, prévu par
la loi n° 78-17 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, s’exerce auprès des directions territorialement
compétentes de la Direction Générale des Finances Publiques.

7300-L-SD
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DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET EMPLOI 
 
16-LACHELLE – ZAC d’Aiguisy – Cession d’un terrain complémentaire à la société 
PLASTIC OMNIUM pour l’implantation d’une station hydrogène 
 
En séance du 15 décembre 2022, le Conseil de l’ARC a délibéré en faveur de la cession d’un 
terrain d’environ 65 000 m² sur le futur parc d’activités d’Aiguisy à la société Plastic Omnium 
New Energie France, dans la perspective de la construction d’une unité de production de 
réservoirs à hydrogène. 
 
Cette délibération avait également annoncé que ce projet s’accompagnerait de l’installation 
d’une station-service à hydrogène, sur un terrain attenant, qui ferait l’objet d’un dossier distinct. 
En effet, Plastic Omnium New Energie France indique que la future unité de production de 
réservoirs à hydrogène nécessite l’installation, à proximité immédiate de cet équipement, 
d’une station hydrogène, afin de permettre de stocker un minimum d’hydrogène dans les futurs 
réservoirs qui seront livrés aux constructeurs. Il s’agirait d’un site de production d’hydrogène 
par procédé de pyrolyse (soumise à autorisation). En plus de la livraison d’hydrogène auprès 
de Plastic Omnium, cette station hydrogène serait également ouverte aux véhicules extérieurs 
(pour des clients logisticiens, industriels et particuliers). 
 
Le terrain dédié à cette opération, d’une surface d’environ 5 140 m² sera acquis par la société 
Plastic Omnium New Energie France afin de le proposer en location à un prestataire spécialisé 
dans ce domaine qui assurera l’exploitation de la station-service. Cet opérateur déposera 
directement le permis de construire et le dossier Installations Classées Protection de 
l’Environnement (ICPE). 
 
L’ARC envisage donc de céder un terrain d’environ 5 140 m², sous réserve d’ajustement de la 
surface, à détacher de la parcelle cadastrée ZE n°5p sur le Parc d’activités d’Aiguisy à 
Lachelle, à la société Plastic Omnium New Energie France ou tout autre structure s’y 
substituant. 
 
Le prix du terrain est calculé sur la base de 48 € HT le m² pour une surface d’environ            
5 140 m², TVA et frais notariés en sus à la charge de l’acquéreur. Les réseaux sont mis à 
disposition en limite de propriété.  
 
La cession est donc proposée à un prix de vente total de 246 720 € HT, sous réserve 
d’ajustement de la surface cédée. 
 
 
Le Conseil d’Agglomération, 
 
Entendu le rapport présenté par M. Xavier LOUVET, 
 
Vu l’avis des Services Fiscaux du 13 octobre 2022, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission Économie du 27 avril 2023, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission Aménagement, Équipement, Urbanisme du 4 mai 2023 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances, du Contrôle de Gestion et des Ressources 
Humaines du 16 mai 2023, 
 
Et après en avoir délibéré, 

 
 
 
 

…/… 



DECIDE la cession d’un terrain d’environ 5 140 m², à détacher de la parcelle cadastrée ZE 
n°5p sur le futur parc d’activités d’Aiguisy, sis à Lachelle, à la société PLASTIC OMNIUM NEW 
ENERGIE France ou toute autre structure s’y substituant à un prix de vente total de                  
246 720 € HT, net vendeur, TVA et frais d’acte en sus à la charge de l’acquéreur, sous réserve 
d’ajustement de la surface cédée, 
 
AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant, à signer le compromis de vente, puis 
l’acte authentique de cession ainsi que toutes les pièces afférentes à cette affaire, 
 
PRECISE que les effets de la présente délibération cesseront dans le cas où la promesse 
n’est pas signée dans un délai de 6 mois suite à la transmission de la présente délibération au 
contrôle de légalité, ce délai pouvant être prorogé par accord express du représentant de 
l’ARC, 
 
PRECISE que la recette sera inscrite au budget aménagement chapitre 70. 
 

ADOPTÉ à l'unanimité par le Conseil d’Agglomération 
avec 1 abstention de M. DIOT, 

 
Pour copie conforme, 

Le Président, 
 
 
 

Philippe MARINI 
Maire de Compiègne 

Sénateur honoraire de l’Oise 
  



Direction Générale des Finances Publiques

Direction départementale des Finances Publiques de l’Oise

Pôle d’évaluation domaniale de Beauvais

2 rue Molière

60021 Beauvais Cedex

téléphone : 03 44 006 35 35 

courriel : ddfip60.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr

Le 13/10/2022

Le Directeur départemental des Finances
publiques de l’Oise 

à
la Communauté d’agglomération de la région de

Compiègne et de la basse automne
POUR NOUS JOINDRE

Affaire suivie par : Romain PLATAUX

Courriel : romain.plataux@dgfip.finances.gouv.fr

Téléphone : 03 44 92 58 64

Réf DS : 10028022
Réf OSE : 2022-60337-72233

AVIS DU DOMAINE SUR LA VALEUR VÉNALE 

La charte de l’évaluation du Domaine, élaborée avec l’Association des Maires de France, est
disponible sur le site collectivites-locales.gouv.fr

Nature du bien : Terrain à bâtir

Adresse du bien : Lieu-dit le Bois de Plaisance, 60337 LACHELLE 

Parcelles cadastrées ZE 5 et 16

Valeur  : 40€HT/m² assortie d’une marge d’appréciation de 10 %

(des précisions sont apportées au paragraphe « détermination de
la valeur »)
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1 - CONSULTANT

affaire suivie par Madame Sandrine BRIERE, DGA Pôle Aménagement Urbanisme et Grands Projets 

2 - DATES

de consultation : 28/09/2022

le cas échéant, du délai négocié avec le consultant pour émettre l’avis:

le cas échéant, de visite de l’immeuble : absence

du dossier complet : 28/09/2022

3 - OPÉRATION IMMOBILIÈRE SOUMISE À L’AVIS DU DOMAINE 

3.1. Nature de l’opération

Cession :

Acquisition : amiable par voie de préemption par voie d’expropriation 

Prise à bail :

Autre opération :

3.2. Nature de la saisine

Réglementaire :

Facultative mais répondant aux conditions dérogatoires prévues en annexe 3 de
l’instruction du 13 décembre 20161 :

Autre évaluation facultative (décision du directeur, contexte local...)

3.3. Projet et prix envisagé

Dans la cadre de 
l’aménagement d'une 
nouvelle zone d’activité qui 
sera dénommée ZAC 
d'AIguisy située sur la 
commune de LACHELLE, 
l’ARC souhaite céder des 
parcelles à bâtir viabilisées à 
différents prospects 
industriels, artisanaux ou 
investisseurs en vue de 

1 Voir également page 17 de la Charte de l’évaluation du Domaine
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l'implantation de différentes types d'entreprises (hors commerce) au prix plancher de 45 € hors 
taxes par m².

4 lots seront ainsi réalisés de surfaces variables prévisionnelles de 19 979 m² à 70 445 m².

L’ARC aménagera les voiries et réseaux de manière à ce que chaque lot considéré bénéficie d’une
viabilité adéquate en limite de priorité.

4 - DESCRIPTION DU BIEN

Parcelles de terrain à bâtir situées au sein de la ZAC du Bois de Plaisance à Lachelle cadastrées :
ZE 5 (19 hectares 98 ares 50 centiares) et
ZE 16 (36 ares 90 centiares) soit une superficie totale de 203 540 m².

Parcelle ZE 5     :  Parcelle ZE 16     :  

5 – SITUATION JURIDIQUE

Propriété de la Société d’Aménagement Foncier et d’Établissement Rural (SAFER).
L'acquisition originelle par la SAFER de ce terrain s'est effectuée pour le compte de l'ARC via une
convention de mise en réserve. 
Libre de toute occupation

6 - URBANISME

Zone  1AUe  du  PLU  qui  correspond  à  une  zone  à
urbaniser à vocation d’activités économiques

(industrielle,  tertiaire,  services,  administratif,
recherche et développement).

                                                                                   

3 / 6 RP-2022-60337-72233-Avis.rapport



7 - MÉTHODE(S) D’ÉVALUATION MISE(S) EN ŒUVRE 

La valeur  vénale est  déterminée par  la  méthode par comparaison qui  consiste à  fixer la valeur
vénale à partir de l’étude objective des mutations de biens similaires ou se rapprochant le plus
possible de l’immeuble à évaluer sur le marché immobilier local.

Au cas particulier, cette méthode est utilisée, car il  existe un marché immobilier local avec des
biens comparables à celui du bien à évaluer.

8 - MÉTHODE COMPARATIVE

8.1. Études de marché

8.1 Sources internes à la DGFIP – critères de recherche – Termes de comparaison

La recherche de termes de comparaison s’est faite à partir des ventes de terrains à bâtir de plus de
3 000 m² datant de moins de 3 ans et dans un rayon de 5 kilomètres du bien à évaluer : Les prix
s’entendent HT.

8.2. Analyse et arbitrage du service – Termes de référence et valeur retenue

7 termes ont été identifiés, issus de notre sélection. Ils sont de superficie moins importante mais
l’emprise à évaluer sera divisée en 4 lots.

Si l’on considère uniquement ceux situés dans le même zonage 1AUe (surlignés en vert ci-dessus), la
moyenne calculée est de 37,1€HT/m² et la médiane de 40€HT/m².

La médiane sera préférée à la moyenne, car elle représente la valeur de 4 de ces 5 termes.
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Ref. Cadastrales Dept Commune Adresse Surface terrain (m²) Prix total Prix/m² Sous Groupe Observations

325//AT/66// 60 JAUX  MONT-DUETTE 19/01/2022 4889 30,68 Terrain à bâtir Zone UC5.2

531//AE/81// 60 REMY 30/07/2021 11468 24,2 Terrain à bâtir

665//ZB/146// 60 VENETTE 15/07/2020 17502 25,5 Terrain à bâtir

665//ZB/100// 60 VENETTE 17/05/2021 11829 40,24 Terrain à bâtir

665//ZB/100// 60 VENETTE 30/06/2021 11829 40 Terrain à bâtir

2021P00543 60 VENETTE 15/01/2021 20530 40 Terrain à bâtir Zone 1AUe, Vente de l’arc

665//ZI/317// 60 VENETTE 12/04/2022 9948 40 Terrain à bâtir Zone 1AUe, Vente de l’arc

Ref. 
enregistrement

Date 
mutation

6004P04 
2022P01303

150 000

6004P04 
2021P09753

 LE CHEMIN DE 
CANLY

277 471

Zone UI, Vente par La 
COMMUNAUTE DE 
COMMUNES DE LA 
PLAINE D'ESTREES

6004P03 
2020P03400

 CHEMIN D 
AIGUISY

446 301
 Zone 1AUe, Vente de 
l’ARC, ZAC Bois de 

plaisance

6004P04 
2021P05768

 CHEMIN D 
AIGUISY

476 000
Zone 1AUe, ZAC Bois de 

plaisance

6004P04 
2021P08594

 CHEMIN D 
AIGUISY

473 160
Zone 1AUe, ZAC Bois de 

plaisance

ZI 309-312-306-
308

 LE CHEMIN DES 
HUREAUX

821 200

6004P04 
2022P05378

 LE CHEMIN DES 
HUREAUX

397 920



Ce sera donc cette valeur qui sera retenue pour notre calcul de la valeur vénale, soit 8 141 600 €
pour l ‘ensemble des deux parcelles : 40 × 203 540 = 8 141 600 € HT

Étant  donné  que  le  consultant  souhaite  diviser  ces  dernières  en  4  lots,  la  valeur  vénale  sera
exprimée au prix du m².

La valeur vénale de cette emprise est estimée à 40 € HT/m².

De plus, il est précisé par le consultant qu’il aménagera les voiries et réseaux de manière à ce que
chaque lot considéré bénéficiera d’une viabilité adéquate en limite de priorité. 

Dès lors le prix plancher de 45 € HT/m² envisagé pour ces parcelles lorsqu’elles seront aménagées
n’appelle pas d’observations de la part du service.

9 - DÉTERMINATION  DE  LA  VALEUR  VÉNALE DE  L’INDEMNITÉ  DE  DÉPOSSESSION  –  MARGE

D’APPRÉCIATION

L’évaluation  aboutit  à  la  détermination  d'une  valeur,  éventuellement  assortie  d’une  marge
d’appréciation, et non d'un prix. Le prix est un montant sur lequel s'accordent deux parties ou qui
résulte d’une mise en concurrence, alors que la valeur n’est qu’une probabilité de prix.

La valeur vénale du bien est arbitrée à 40€/m².

Elle est exprimée hors taxe et hors droits.

Cette valeur est assortie d’une marge d’appréciation de 10 %.

La marge d’appréciation reflète le degré de précision de l’évaluation réalisée (plus elle est faible et
plus le degré de précision est important). De fait, elle est distincte du pouvoir de négociation du
consultant.

Dès lors, le consultant peut, bien entendu, toujours vendre à un prix plus élevé ou acquérir à un prix
plus bas sans nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale.

Par  ailleurs,  sous  réserve de respecter les  principes établis  par la jurisprudence,  les  collectivités
territoriales, leurs groupements et leurs établissements publics ont la possibilité de s’affranchir de
cette valeur par une délibération ou une décision pour vendre à un prix plus bas ou acquérir à un
prix plus élevé.

10 - DURÉE DE VALIDITÉ

Cet avis est valable pour une durée de 18 mois.

Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait nécessaire si l’accord* des parties
sur la chose et le prix (article 1583 du Code Civil) n’intervenait pas ou si l’opération n’était pas
réalisée dans ce délai.

*pour  les  collectivités  territoriales  et  leurs  groupements,  la  décision  du  conseil  municipal  ou
communautaire  de permettre l’opération équivaut  à  la  réalisation juridique de celle-ci,  dans  la
mesure où l’accord sur le prix et la chose est créateur de droits, même si sa réalisation effective
intervient ultérieurement.

En revanche, si cet accord intervient durant la durée de validité de l’avis, même en cas de signature
de l’acte authentique chez le notaire après celle-ci, il est inutile de demander une prorogation du
présent avis.
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Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait également nécessaire si les règles
d’urbanisme, notamment celles de constructibilité, ou les conditions du projet étaient appelées à
changer au cours de la période de validité du présent avis.

Aucun avis rectificatif ne peut, en effet, être délivré par l’administration pour prendre en compte
une modification de ces dernières.

11 - OBSERVATIONS

L’évaluation est réalisée sur la base des éléments communiqués par le consultant et en possession
du service à la date du présent avis.

Les  inexactitudes  ou  insuffisances  éventuelles  des  renseignements  fournis  au  pôle  d’évaluation
domaniale sont susceptibles d’avoir un fort impact sur le montant de l’évaluation réalisée, qui ne
peut alors être reproché au service par le consultant.

Il n’est pas tenu compte des surcoûts éventuels liés à la recherche d’archéologie préventive, de
présence d’amiante, de termites et des risques liés au saturnisme, de plomb ou de pollution des
sols.

12 - COMMUNICATION DU PRÉSENT AVIS  À  DES TIERS ET RESPECT DES RÈGLES  DU SECRET
PROFESSIONNEL

Les avis du Domaine sont communicables aux tiers dans le respect des règles relatives à l’accès aux
documents administratifs (loi du 17 juillet 1978) sous réserve du respect du secret des affaires et des
règles régissant la protection des données personnelles.

Certaines  des  informations  fondant  la  présente  évaluation  sont  couvertes  par  le  secret
professionnel.

Ainsi, en cas de demande régulière de communication du présent avis formulée par un tiers ou bien
de  souhait  de  votre  part  de  communication  de  celui-ci  auprès  du  public,  il  vous  appartient
d’occulter préalablement les données concernées.

                   

Pour le Directeur départemental des Finances
publiques 

et par délégation,
L’administratrice des finances publiques

Céline LERAY
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L’enregistrement de votre demande a fait l’objet d’un traitement informatique. Le droit d’accès et
de rectification, prévu par la loi  n° 78-17 modifiée relative à l’informatique,  aux fichiers et aux
libertés, s’exerce auprès des directions territorialement compétentes de la Direction Générale des
Finances Publiques.



ADMINISTRATION 
 
17-MARGNY-LES-COMPIEGNE - Grille tarifaire 2023-2024 des prestations de la Société 
Publique Locale (SPL) « Le TIGRE » 

 
Créée fin 2013, la société Publique Locale (SPL) de promotion du Compiégnois et 
d’exploitation du « Tigre » doit présenter chaque année aux collectivités ou groupements dont 
elle est mandataire la grille tarifaire de ses  prestations  (montants HT) selon l’article 26 de ses 
statuts. 
 

PRESTATIONS BATIMENT 2022 2023 2024  
SALLE LE TIGRE - Journée exploitation 2 800,00 € 2 800,00 € 2 800,00 €  
SALLE LE TIGRE - Montage et démontage 1 350,00 € 1 350,00 € 1 350,00 €  
1/2 SALLE TIGRE - Journée exploitation 1 800,00 € 1 800,00 € 1 800,00 €  
1/2 SALLE TIGRE - Montage et démontage 675,00 € 675,00 € 675,00 €  
ZONE EXTERIEURE - Journée exploitation 750,00 € 750,00 € 750,00 €  
ZONE EXTERIEURE - Montage et démontage 500,00 € 500,00 € 500,00 €  
CHAUFFAGE SALLE (tarif appliqué uniquement l’hiver) 450,00 € 540,00 € 594,00 €  
ELECTRICITE SALLE (tarif appliqué toute l’année) 280,00 € 322,00 € 354,20 €  
PKG Visiteurs non surveillé -Valorisé mais offert  
aux clients 500,00 € 500,00 € 500,00 €  
     

PRESTATIONS MOBILIER 2022 2023 2024  
1 TRIBUNE 208 sièges velours 250,00 € 250,00 € 250,00 €  
CHAISE Velours rouge Montée 2,50 € 2,50 € 2,50 €  
CHAISE Velours rouge à disposition 2,00 € 2,00 € 2,00 €  
PORTANT 29,00 € 29,00 € 31,00 €  
TABLE PLUME 160x80 5,00 € 5,00 € 5,00 €  
FAUTEUIL NOIR (Chauffeuse) 35,00 € 35,00 € 35,00 €  
CANAPE NOIR 60,00 € 60,00 € 60,00 €  
TABLE BASSE 20,00 € 20,00 € 20,00 €  
     

PRESTATIONS TECHNIQUES 2022 2023 2024  
VIDEOPROJECTEUR 2 200,00 € 2 200,00 € 2 200,00 €  
POLICHINEL 16m d'ouverture 200,00 € 200,00 € 200,00 €  
PUPITRE COL DE CYGNE 100,00 € 100,00 € 100,00 €  
MOTEUR DE LEVAGE 1 T 45,00 € 45,00 € 45,00 €  
MOTEUR DE LEVAGE 500 KG 45,00 € 45,00 € 45,00 €  
MOTEUR DE LEVAGE 250 KG 40,00 € 40,00 € 40,00 €  
KIT MICRO BASE 150,00 € 170,00 € 170,00 €  
MICRO DYNAMIQUE 7,00 € 10,00 € 10,00 €  
KIT LUMIERE PETIT SPECTACLE / CONF 1 500,00 € 1 600,00 € 1 600,00 €  
KIT SON PETIT SPECTACLE / CONF 1 200,00 € 1 300,00 € 1 300,00 €  
KIT VIDEO CONVENTION 1 900,00 € 2 000,00 € 2 000,00 €  
MISE EN LUMIERE ACCUEIL CAFE 1 000,00 € 1 050,00 € 1 050,00 €  
MISE EN LUMIERE ESPACE COCKTAIL 1 500,00 € 1 550,00 € 1 550,00 €  
REGISSEUR SITE 420,00 € 420,00 € 440,00 €  
REGISSEUR SITE Forfait Salon 270,00 € 270,00 € 290,00 €  
RIGGER CONVENTION 430,00 € 575,00 € 595,00 €  
RIGGER SPECTACLE 410,00 € 555,00 € 575,00 €  
TECHNICIEN SON 405,00 € 450,00 € 475,00 €  
TECHNICIEN LUMIERE 405,00 € 450,00 € 475,00 €  
TECHNICIEN VIDEO 425,00 € 450,00 € 475,00 €  
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PRESTATIONS NETTOYAGE 2022 2023 2024  
NETTOYAGE INTERIEUR TIGRE FIN PRESTA 800,00 € 820,00 € 820,00 €  
NETTOYAGE SALLE TIGRE 2x/J ET 
CONSOMMABLES (dimanche non) 350,00 € 360,00 € 360,00 €  
NETTOYAGE SALLE TIGRE 2x/J ET 
CONSOMMABLES (dimanche) 437,50 € 447,50 € 447,50 €  
NETTOYAGE AVANT OUVERTURE SALON 
(hors dimanche) 160,00 € 170,00 € 170,00 €  
NETTOYAGE AVANT OUVERTURE SALON 
(dimanche) 200,00 € 210,00 € 210,00 €  
PERMANENCE MENAGE - BASE 7h (hors 
dimanche) 285,00 € 295,00 € 295,00 €  
PERMANENCE MENAGE - BASE 7h (dimanche) 356,00 € 366,00 € 366,00 €  
DEFILMAGE MOQUETTE 150,00 € 160,00 € 160,00 €  
NETTOYAGES DES EXTERIEURS (Balayeuse et 
picking) 710,00 € 720,00 € 720,00 €  
     

PRESTATIONS PERSONNEL AUTRE 2022 2023* 2024 
SECOURISTES - 2 Binômes/ Forfait concert 295,00 € 315,00 € 320,00 € 
SECOURISTES - FORFAIT SALON ET FOIRE 320,00 € 340,00 € 345,00 € 
1 SSIAP 2 + 2 SSIAP 1/heure 81,00 € 82,00 € 83,00 € 85,00 € 
SSIAP 2 / H 30,00 € 30,25 € 30,50 € 31,00 € 
SSIAP 1 / H 26,00 € 26,50 € 27,00 € 27,50 € 
AGENT SECU / H 25,00 € 25,50 € 26,00 € 26,50 € 
MAITRE CHIEN / H 30,00 € 31,00 € 31,50 € 32,00 € 
CHEF HÔTESSE 470,00 € 495,00 € 500,00 € 
HÔTESSE / H 37,00 € 37,25 € 38,00 € 
PLACEUSE / H 25,00 € 25,25 € 26,00 € 
*  augmentation en 2 temps selon l'évolution du cout du personnel à partir du second semestre 2023 

 
 
Le Conseil d’Agglomération, 
 
Entendu le rapport présenté par M. Bernard HELLAL, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances, du Contrôle de Gestion et des Ressources 
Humaines du 16 mai 2023, 
 
Et après en avoir délibéré, 
 
Étant précisé que MM. MARINI, HELLAL, PORTEBOIS, MIGNARD, LEBOEUF, BREKIESZ 
et DIAB, Mmes GUYOT et CHOISNE ne prennent pas part au vote, en tant que membres 
du Conseil d’Administration de la SPL Le Tigre 
 
APPROUVE la grille tarifaire des prestations de la SPL  Le Tigre ci-dessus présentée. 
 

ADOPTÉ à l'unanimité par le Conseil d’Agglomération 
 

Pour copie conforme, 
Le Président, 

 
 
 

Philippe MARINI 
Maire de Compiègne 

Sénateur honoraire de l’Oise 



ADMINISTRATION 
 
18- Actions mises en œuvre suite aux recommandations émises par la Chambre 
Régionale des Comptes dans le rapport d’observations définitives relatif au contrôle 
des comptes et de la gestion de l’ARC concernant les exercices 2017 et suivants, faisant 
suite à l’enquête régionale sur l’impact de la crise sanitaire sur les délégations de 
service public 
 
Le 10 février 2022, la Président de la Chambre régionale des comptes (CRC) des Hauts de 
France a communiqué au Président de la Communauté d’Agglomération de la région de 
Compiègne et de la Basse Automne le rapport d’observations définitives sur la gestion de la 
collectivité pour les exercices 2017 et suivants. 
 
Conformément aux dispositions de l’article de l’article L.243-6 du code des juridictions 
financières (CJF), ce rapport a été soumis à l’assemblée communautaire qui l’a examiné dans 
sa séance du 24 février 2022. 
 
Aux termes des dispositions de l’article L.243-9 du même code : « Dans un délai d'un an à 
compter de la présentation du rapport d'observations définitives à l'assemblée délibérante, 
l'ordonnateur de la collectivité territoriale ou le président de l'établissement public de 
coopération intercommunale à fiscalité propre présente, dans un rapport devant cette même 
assemblée, les actions qu'il a entreprises à la suite des observations de la chambre régionale 
des comptes. Ce rapport est communiqué à la chambre régionale des comptes, qui fait une 
synthèse annuelle des rapports qui lui sont communiqués. Cette synthèse est présentée par 
le président de la chambre régionale des comptes devant la conférence territoriale de l'action 
publique. Chaque chambre régionale des comptes transmet cette synthèse à la Cour des 
comptes en vue de la présentation prescrite à l'article L.143-9. » 
 
Le rapport de la Chambre régionale des comptes comportait trois recommandations 
concernant toutes la gestion de la Société Publique Locale « Le Tigre », société dont la 
collectivité est l’actionnaire principal, en charge de la gestion du pôle événementiel du même 
nom, et appelant à la mise en place de mesure de suivi. 
 
L’objet du présent rapport est d’indiquer les mesures prises par la collectivité pour répondre à 
ces recommandations, conformément aux exigences posées par l’article L.243-9 du CJF. 
 
1°) Approbation des tarifs par l’assemblée délibérante de la collectivité 
 
Dans sa 1ère recommandation, la CRC indiquait que la société publique locale « Le Tigre » 
devait soumettre les tarifs applicables aux prestations offertes à l’assemblée délibérante de la 
Communauté d’Agglomération, conformément aux stipulations de l’article 19 du contrat de 
concession, telles qu’elles résultaient de l’avenant n° 1 du 6 octobre 2017. 
 
La grille tarifaire pour 2022 n’a pas été soumise à l’approbation de l’assemblée communautaire 
s’agissant de la dernière année d’exécution de l’ancien contrat de délégation de service public 
(DSP) dont était titulaire la SPL « Le Tigre » et qui a expiré au 31 décembre 2021. 
 
En revanche, les grilles tarifaires pour 2023 et 2024 ont été soumises à l’approbation du 
Conseil d’Agglomération du 25 mai 2023. 
 
La collectivité entend désormais procéder à cette approbation chaque année. 
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2°) Respect des dispositions de l’article L.2224-2 du code général des collectivités territoriales 
(CGCT) 
 
Dans sa 2ème recommandation, la CRC exprimait l’opinion selon laquelle le montant de la 
contribution forfaitaire présentait toutes les caractéristiques d’une subvention d’équilibre 
proscrite par les dispositions de l’article L.2224-2 du CGCT1. 
 
Le code général des collectivités territoriales n’interdit pas tout soutien financier de la 
collectivité aux opérateurs exploitant des services publics à caractère industriel et commercial 
(SPIC). En effet, aux termes des dispositions du dernier alinéa de l’article L.2224-2 du CGCT : 
« Lorsque le service a été délégué, la part prise en charge par le budget propre ne peut 
excéder le montant des sommes données au délégataire pour sujétions de service public et 
représenter une part substantielle de la rémunération de ce dernier ». 
 
Cette dérogation est parfaitement conforme à la jurisprudence « Altmark » de la CJUE (24 
juillet 2003 Aff. n°C-280/00) qui autorise les collectivités publiques à apporter des 
financements aux opérateurs en charge de la gestion d’activités de service public, dès lors 
que ceux-ci ne visent qu’à compenser les sujétions de service public mises à leur charge. 
 
Tel est le cas en l’espèce. 
 
L’article 5 de l’actuelle convention de DSP mettait à la charge de la SPL des « obligations et 
contraintes de service public » tenant en particulier à l’organisation d’événements culturels 
« structurellement » déficitaires et à des activités de promotion du territoire et d’accueil 
d’événements à caractère économique. 
 
À cet effet, le même article prévoit en particulier la mise à disposition à titre gracieux de 
l’équipement pendant 11 journées au maximum par an. 
 
L’article 18 prévoit en conséquence le principe d’une contribution financière de la part de 
l’autorité délégante pour prendre à sa charge les sommes résultant de ces compensations. Le 
même article détaille le type de dépenses pouvant être couvertes à ce titre et prévoit que ces 
sommes ne peuvent donner lieu ni à surcompensation de ces obligations, ni à la couverture 
de dépenses qui leur seraient étrangères. La liste des compensations possibles est plus 
détaillée que celle figurant dans l’ancien contrat de DSP, répondant ainsi à une des remarques 
qui avait été émise par la CRC. 
 
Le montant fixé pour cette compensation est de 200 000 €. 
 
Or, il résulte de l’activité de la SPL sur l’année 2022 que ce montant est pleinement justifié et 
correspond effectivement à des dépenses entrant dans les prévisions des articles 5 et 18 de 
l’actuelle convention de DSP. 
 
Ainsi, conformément aux recommandations de la Chambre régionale des comptes, la 
collectivité a assuré un examen périodique et un suivi des obligations mises à la charge du 
délégataire pour évaluer régulièrement le montant de la compensation financière due à celle-
ci. 
Ainsi, ce suivi a donné lieu au recensement des montants suivants : 

a) Au titre de l’année 2022, 10,5 jours de gratuité ont été accordés, le pôle événementiel étant 
mis à disposition gracieusement pour les manifestations suivantes : 

 

                                                
1 Article L.2224-2 CGCT : « Il est interdit aux communes de prendre en charge dans leur budget propre les 
dépenses au titre des services publics visés à l’article L.2224-1 ». 
Article L.2224-1 CGCT «  Les budgets des services publics à caractère industriel et commercial exploités en régie, 
affermés ou concédés par les communes doivent être équilibrés en recettes et en dépenses »                     …/… 



- 2 jours pour BGE Picardie « Jeunes et Audacieux » (1 jour pour le montage et 1 jour 
pour l’exploitation) qui a permis de rassembler plus de 1 000 acteurs (scolaires, 
enseignants, représentants du monde de l’entreprise, élus, partenaires 
institutionnels…) autour de la dynamique entrepreneuriale et de l’esprit d’entreprise, 

- 1,5 jours pour le Ring Olympique Compiégnois « Gala de Boxe France Espagne » qui 
a accueilli près de 700 spectateurs avec des combats et des démonstrations des 
licenciés du ROC, 

- 2 jours pour le Printemps de l’ARC où la collectivité a choisi de réunir l’ensemble des 
décideurs institutionnels et économiques du territoire pendant deux jours en mai, suite 
à l’annulation de la cérémonie des vœux en janvier du fait de la pandémie, 

- 2 jours pour « Imaginarium Festival » organisé par les étudiants de l’Université 
Technologique de Compiègne, 

- 1 jour pour le Salon « Fous d’histoire » dédié à l’accueil de 700 élèves des écoles 
primaires du territoire pour la participation à des ateliers pédagogiques historiques, 

- 2 jours pour l’organisation de la 2ème édition des Rencontres Entreprises et Territoire 
accueillant plus de 100 exposants et 1 100 visiteurs. 

Le coût de ces mises à disposition gratuites a été évalué en 2022 à 40 285 €. Mais, certaines 
de ces manifestations ont bénéficié d’autres mesures de soutien financier (cf infra). 
 

b) Soutien à la production d’événements structurellement déficitaires  

Certains événements ont bénéficié de mesures de soutien financier spécifiques sans 
lesquelles elles auraient été déficitaires. Il s’agit du Gala de Boxe et d’Imaginarium Festival, 
ainsi que l’organisation d’animations pour les personnes âgées du département de l’Oise         
(2 000 spectateurs). 
Ces soutiens ont représenté en 2022 un montant de 15 939 50 € 
 

c) Le financement du maintien d’un niveau élevé d’équipements techniques 

21 000 € ont été attribués par la SPL à ce titre, pour du matériel d’éclairage pour la mise en 
lumière de la salle. Il est à noter que le Conseil d’administration de la SPL a voté le 31 mars 
2023 un budget d’investissement technique de 70 000 € pour l’année 2023. 
 

d) L’organisation d’événements favorisant l’animation économique du territoire 

Sont ici concernés le BGE Picardie « Jeunes et Audacieux » qui réunit près de 1 000 acteurs 
locaux et régionaux du monde de l’entreprise et de l’éducation pour valoriser l’esprit 
d’entreprise, l’organisation par la société canine de l’Oise d’un concours de niveau national 
sur 2,5 jours ayant des retombées importantes sur le territoire compte tenu du nombre de 
personnes accueillies, la Rencontre Entreprises et Territoire réunissant plus de 100 
entreprises pour favoriser les démarches « B to B ». 
La SPL a ici assuré gratuitement le prémontage en accompagnement pour les salons. 
40 750 € ont ainsi été consacrés par la collectivité à ces actions au travers de la SPL. 
 

e) Renforcement de l’image et de la notoriété du territoire par des événements drainant un 
public venant d’un périmètre plus large que le seul périmètre de la collectivité 

Plusieurs manifestations ont bénéficié de ces actions en 2022 : Fous d’Histoire, Imaginarium 
Festival. 
6 510 € ont été consacrés en 2022 à ces actions. 
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f) Promotion de la collectivité par l’utilisation de son logo lors de nombreuses manifestations 

La Communauté d’Agglomération a pu faire figurer son logo sur un certain nombre 
d’événements sans avoir à acquitter les sommes normalement dues à ce titre. Cette 
« dépense » est évaluée à 30 000 €. 
 

g) Mise à disposition d’espaces au profit de la collectivité lors de différents événements 

Ces mises à disposition représentent un montant de 9 970 € en 2022. 
 

h) Organisation à des conditions préférentielles de salons, foires et conventions d’affaires pour 
renforcer l’attractivité du territoire 

L’article 18 de l’ancienne convention de DSP imposait à la SPL « Le Tigre » d’organiser 
chaque année au moins 5 manifestations de ce type à des conditions financières 
avantageuses pour les organisateurs. 
En 2022, 8 salons, 1 foire et 6 conventions d’entreprises ont été organisés dans ces conditions. 
De même, la convention de l’UNAPEI de l’Oise a pu se tenir dans les mêmes conditions. 
Ces actions ont représenté un montant de 18 023,50€. 
 

i) Organisation de 13 spectacles 

Conformément aux stipulations de l’article 18 de la Convention, 13 spectacles ont été accueillis 
par l’équipement, alors même que les conditions sanitaires ont entraîné l’annulation de 
plusieurs d’entre eux. 
La dépense a ici représenté un montant de 14 132,50 €. 
 
Ainsi, au total, le montant des obligations mises à la charge de la SPL Le Tigre a représenté 
une somme de 196 611 € pour une compensation totale attribuée par la collectivité à la SPL 
d’un montant de 200 000 €. 
 
La collectivité réalisera chaque année un même suivi du montant des obligations de service 
public mises à la charge de la SPL « Le Tigre ». De même, ces données doivent figurer dans 
le compte-rendu annuel d’exploitation que le délégataire doit fournir à la collectivité, en 
application des dispositions de l’article L.3131-5 du code de la commande publique. 
 
La collectivité se réserve bien évidemment le droit de réviser le montant de la contribution 
attribuée par elle au délégataire à ce titre si elle constatait que celui-ci ne correspond plus aux 
charges à compenser. Ce mécanisme d’ajustement annuel permet ainsi de parfaitement 
respecter les obligations issues de la loi nationale et de la jurisprudence européenne. 
 
3) Solliciter de la SPL « Le Tigre » le remboursement du trop-perçu sur l’indemnisation des 
effets de la crise sanitaire en 2020 
 
La collectivité a fait le choix de ne pas demander le remboursement du trop-perçu au titre de 
la contribution forfaitaire de compensation attribuée pour l’année 2020. En effet, il n’aurait pas 
été pertinent de demander le reversement de cette somme, alors que l’année 2021 voyait une 
forte dégradation de l’activité de la SPL du fait de la poursuite de la crise sanitaire. Le risque 
aurait été alors de demander ce remboursement alors qu’au même moment une indemnité 
d’imprévision aurait dû être attribuée à la SPL au titre de l’année 2021. 
 
Il convient également de rappeler qu’aucun dividende n’a été servie par la SPL à ses 
actionnaires en 2020 et que l’intégralité du résultat (77 K€) a été réaffectée au capital de la 
société. 
 
Ces résultats ont en partie permis de financer les investissements que la SPL a réalisés en 
2023 pour un montant de 70 K€. 

…/… 



 
Le Conseil d’Agglomération, 
 
Entendu le rapport présenté par M. Philippe MARINI, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances, du Contrôle de Gestion et des Ressources 
Humaines du 16 mai 2023, 
 
Et après en avoir délibéré, 
 
PREND ACTE des actions mises en œuvre suite aux recommandations émises par la 
Chambre régionale des comptes des Hauts-de-France suite au contrôle des comptes et de la 
gestion de l’ARC concernant les exercices 2017 et suivants, faisant suite à l’enquête régionale 
sur l’impact de la crise sanitaire sur les délégations de service public. 
 

ADOPTÉ à l'unanimité par le Conseil d’Agglomération 
 

Pour copie conforme, 
Le Président, 

 
 
 

Philippe MARINI 
Maire de Compiègne 

Sénateur honoraire de l’Oise 
  



ADMINISTRATION 
 
19- Nomination des délégués aux organismes extérieurs – Membres du Groupe d’Action 
locale LEADER du Pays Compiégnois 

 
Vu le lancement de la nouvelle programmation du Groupe d’Action Locale LEADER du Pays 
Compiégnois pour la période 2023-2027 intégrant 8 nouvelles communes (Armancourt, 
Bienville, Clairoix, Choisy-Au-Bac, Janville, Jaux, Margny-Les-Compiègne, Venette) sur les 
thématiques suivantes :  

- Tourisme et Patrimoine, 
- Alimentation et Agriculture, 
- Commerces de proximité, 
- Services à la population, 
- Transition écologique et énergétique, 

il est nécessaire de procéder à la nomination de 3 délégués titulaires et de 3 délégués 
suppléants, pour représenter l’Agglomération de la Région de Compiègne au sein du Comité 
de Programmation du Groupe d’Action Locale LEADER. 

Il est ainsi proposé de retenir la composition suivante 

Délégués Titulaires Délégués Suppléants 
M. Bernard HELLAL M. Jean-Pierre LEBOEUF 

Mme Sidonie MUSELET Mme Evelyne LE CHAPELLIER 
M. Michel ARNOULD M. Jean-Pierre DESMOULINS 

 
 

Le Conseil d’Agglomération, 
 
Entendu le rapport présenté par M. Philippe MARINI, 
 
Les membres élus ayant déclarés accepter d’exercer cette fonction, 
 
Et après en avoir délibéré, 
 
Étant précisé que M. LECA ne prend pas part au vote, en tant que membre du comité de 
sélection LEADER au niveau régional, 
 
DESIGNE M. Bernard HELLAL, Mme Sidonie MUSELET et M. Michel ARNOULD comme 
délégués titulaires et M. Jean-Pierre LEBOEUF, Mme Evelyne LE CHAPELLIER et M. Jean-
Pierre DESMOULINS comme délégués suppléants au sein du Comité de Programmation du 
Groupe d’Action Locale LEADER du Pays Compiégnois 

ADOPTÉ à l'unanimité par le Conseil d’Agglomération 
 

Pour copie conforme, 
Le Président, 

 
 
 

Philippe MARINI 
Maire de Compiègne 

Sénateur honoraire de l’Oise 
  



ADMINISTRATION 
 
20- Modification du tableau des effectifs 
 
Suite aux nouvelles missions attribuées au pôle Développement Durable  d’animation des sites 
Natura 2000 ZPS « Forêts picardes : Compiègne, Laigue, Ourscamp » et SIC « Massif forestier 
de Compiègne, Laigue » », il est proposé à l’Assemblée de créer un poste relevant du cadre 
d’emploi des ingénieurs territoriaux à temps complet à compter du 1er juin 2023 afin d’assurer 
l’animation du DOCOB (Document d’Objectifs) des sites Natura 2000 ainsi que la gestion de 
sujets concernant le patrimoine naturel de l’ARC, notamment les chemins ruraux. Ce poste 
pourra être pourvu par un contractuel. La part du poste concernant Natura 2000 est financée 
à 100% par le FEADER géré par la Région Hauts-de France. 

 
 

Le Conseil d’Agglomération, 
 
Entendu le rapport présenté par M. Jean DESESSART, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances, du Contrôle de Gestion et des Ressources 
Humaines du 16 mai 2023, 
 
Et après en avoir délibéré, 
 
APPROUVE la modification du tableau des effectifs comme indiquée ci-dessus. 
 
AUTORISE la sollicitation des subventions FEADER auprès de la Région Hauts de France et 
de tout autre organisme susceptible de participer au financement de ce poste.  
 

ADOPTÉ à l'unanimité par le Conseil d’Agglomération 
 

Pour copie conforme, 
Le Président, 

 
 
 

Philippe MARINI 
Maire de Compiègne 

Sénateur honoraire de l’Oise 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  



mai-23

Temps partiel

GRADE BUDGET  POURVU DONT

A Administrateur hors classe 1 1 1 CDI 1027/830 IM

A Administrateur faisant fonction de DGA 1 1 1 CDD 1015/821 IM

A Attaché hors classe 2 2

A Directeur territorial 2 2 2 CDI

A Attaché Principal 9 7 1 CDI IB  885/722 IM

1 CDD IB 896/730 IM

A Attaché principal détaché sur un emploi fonctionnel de DGA 2 2

A Attaché 12 12 2 CDI 1 x 80%

1 CDD IB  525/450 IM

1  CDD IB 499/430 IM

1 CDD IB 567/480 IM

3 CDD IB 444/390 IM

A Chargé de mission Tourisme 1 1 1 CDI

B Rédacteur principal de 1ère classe 7 7

B Rédacteur principal de 2ème classe 3 3 1 x 90 %

B Rédacteur 15 14 3 CDD IB 389/356 IM  1 x 80 %

1 CDD IB 449/394 IM

1 CDD IB 475/413 IM

C Adjoint administratif principal de 1° classe 23 23 3 x 80 % - 2 x 90 %

C Adjoint administratif principal de 2° classe 12 11 1 CDD IB 461/404 IM 4 x 80 %

C Adjoint administratif 12 12 1 CDD IB 348/326 IM 2 x 80 % 

C Assistant/conseiller en séjours 2 2 2 CDI

GRADE BUDGET  POURVU

A Ingénieur général 1 0

A Ingénieur en chef  hors classe détaché sur emploi fonction de DGS 1 1

A Ingénieur en chef  hors classe détaché sur emploi fonctionnel de DGA 2 2

A Ingénieur hors classe 1 1

A Ingénieur en chef 1 1

A Ingénieur principal 8 8 1 CDI 1 x 80 %

1 CDD IB 701/582 IM

A Ingénieur 9,8 8,8 1 CDI

1 CDD IB 551/468 IM

3  CDD 444/390 IM

1 TNC CDD IB 739/610   IM

B Technicien principal de 1ère classe 5 4

B Technicien principal de 2ème classe 2 2

B Technicien 13 11 1 CDD IB 563/477 IM

1 CDD IB 415/369 IM

1 CDD IB 478/415 IM

1 CDD IB 452/396 IM

3 CDD IB 597/503 IM

C Agent de maîtrise principal 0 0

C Agent de maîtrise 3 3

C Adjoint technique principal de 1ère classe 2 2 1 CDD IB 548/466 IM

C Adjoint technique principal de 2ème classe 12 12 2 CDD IB 483 - IB 430

C Adjoint technique 11 10 1  x  80 %

GRADE BUDGET  POURVU

C Adjoint d'animation de 2ème classe 3 3

C Adjoint d'animation 3,86 3,86 1 TNC 86 %

GRADE BUDGET  POURVU

B Chef de service de Police Municipale 1,15 1,15 1 TNC 15 %

GRADE BUDGET  POURVU

A Conseiller territorial socio-éducatif 0,5 0,5 1 TNC 50%

A Educateur Principal de jeunes enfants 3 3 1 CDD IB 404/365 IM

GRADE BUDGET  POURVU

A Attaché principal de conservation du patrimoine 1 1

B Assistant de conservation du patrimoine 2 2 1 CDD IB 431 / 381 IM

1 CDD IB 372 / 343 IM

C Adjoint territorial du patrimoine principal de 1ère classe 1 1

C Adjoint territorial du patrimoine principal de 1ère classe 1 1

TOTAL 192,31 182,31

AUTRES EMPLOIS

surveillants sites ARC - assistantes - Médiateurs - Techniciens DSI 6 4 PEC - 20h & 30h/hebdo

TOTAL 198,31 186,31

CONTRATS DE DROIT PRIVE

AGGLOMERATION DE LA REGION DE COMPIEGNE ET DE LA BASSE AUTOMNE

TABLEAU DES EFFECTIFS

FILIERE ADMINISTRATIVE EFFECTIF

FILIERE TECHNIQUE EFFECTIF

FILIERE ANIMATION EFFECTIF

FILIERE POLICE EFFECTIF

FILIERE SOCIALE EFFECTIF

FILIERE CULTURELLE EFFECTIF



ADMINISTRATION 
 
21-Compte rendu des décisions du Président et du Bureau communautaire 
 
Monsieur le Président rend compte au Conseil d’agglomération : 

• des décisions qu’il a prises depuis la séance du 6 avril 2023, dans le cadre des 
délégations qui lui ont été consenties par le Conseil d’agglomération par délibération 
adoptée lors de la séance du 24 février 2022 : 
 

Décision du Président N° 08-2023 
 
Le Président décide : 

- de recourir aux services de Mme Marion STEVENART dans les conditions suivantes : 
objet de la vacation : assurer l’accueil à l’Office du tourisme en binôme avec un agent 
de l’équipe les dimanches et jours fériés; nombre de vacation : minimum 1 - maximum 
37 (1 vacation est égale à 5h de travail) ; durée : du 9 avril au 29 octobre 2023 ; 
rémunération : SMIC horaire brut/vacation. 

Décision du Président N° 09-2023 
 
Le Président décide : 

- d’intervenir en défense des intérêts de l’ARC concernant la requête n° 2301017-4 du 
27 mars 2023 déposée par Mme Corinne DEHAY auprès du Tribunal administratif 
d’Amiens ; cette intervention peut concerner les actions en référé et au fond, devant la 
juridiction administrative, en premier instance et en appel, 

- de confier ce dossier à Maître Anne-Catherine FONTAINE du Cabinet KOHN & 
associés, 12 rue Lincoln – 75008 PARIS (ou un avocat du même cabinet) 

 
• des décisions prises par le Bureau communautaire le 6 avril 2023 dans le cadre des 

délégations qui lui ont été consenties par le Conseil d’agglomération par délibération 
adoptée lors de la séance du 24 février 2022 : 

 
FINANCES 
 
01-MARGNY-LES-COMPIEGNE/VENETTE – ZAC de la Prairie 2 – Demande d’une 
subvention à la région Hauts-de-France dans le cadre de la politique d’aides aux communes 
et territoires (ACTes) 
 
La Région Hauts-de-France, dans le cadre de sa politique d'Aides aux Communes et aux 
Territoires (ACTes), a mis en place un Fonds de Soutien aux Projets Structurants (FSPS). Ce 
fonds bénéficie aux établissements publics de coopération intercommunale et aux communes 
des Hauts-de-France.  
 
La Région accompagnera  les projets les plus structurants et les plus impactants pour le 
territoire et le développement de l'offre de service à la population et qui présenteront un montant 
global de travaux supérieur à 500 000 € pour des projets portés par les communautés 
d'agglomération et urbaines. 
Le taux d'intervention de la Région ainsi que le montant de la subvention sera fonction du 
caractère du projet dans la limite de : 
 

- 25 % maximum de la dépense subventionnable, 
- 500 000 € de subvention maximale par projet. 

 
 

…/… 



Sachant que l’un des axes dans lequel doit s’inscrire le projet correspond aux opérations de 
dimension supracommunale de reconversion des friches (de tous types) et des espaces 
délaissés (urbains et ruraux) avec ou sans réhabilitation/reconstruction bâtimentaire, il est 
proposé pour cette année 2023 de déposer une demande de subventions pour les travaux de 
finition de la première phase des travaux de la ZAC de la Prairie 2. 
 
En effet, cette opération, située à cheval sur les communes de Margny-lès-Compiègne et 
Venette, à proximité de la gare et de l’hyper-centre, constitue le plus grand foncier disponible à 
urbaniser au sein du cœur d’agglomération (10 ha environ). Elle représente un secteur 
stratégique pour le développement urbain de l’ARC, tant par sa localisation que par le potentiel 
foncier offert en renouvellement urbain. Elle favorise une gestion économe du foncier. 
 
L’objectif est de réaliser les travaux de finition pour la livraison des trois premiers projets de la 
ZAC. Ceux-ci correspondent à une résidence intergénérationnelle de 80 logements et un multi- 
accueil de 27 berceaux sur l’îlot 4M, 85 logements collectifs sur l’îlot 5V/3M répartis en 16 
logements locatifs sociaux, 44 logements intermédiaires et 25 logements en accession sociale, 
2 surfaces commerciales, et 53 logements sur l’îlot 1M, dont 36 en accession libre et 17 en 
logements locatifs intermédiaires, et 125 m² de commerces. 
 
Ces travaux concernent la réalisation des trottoirs, piste cyclable, places de stationnement, 
tapis de roulement de la voirie, l’éclairage public, les plantations liées aux noues, aux espaces 
de gestion des eaux pluviales et aux espaces verts, aux aires de jeux,… 
 
Pour des raisons techniques, organisationnelles et calendaires, ces travaux ont été découpés 
en trois appels d’offres distincts : 

- finition de voirie abords de l’îlot 4M, pour un montant de 263 520,96 € HT suite à la 
commission d’appel d’offres du 2 mars 2023, 

- finition de voirie abords îlots 1M et 5V/3M, travaux estimés à 290 000 € HT, dont l’appel 
d’offres aura lieu en avril 2023, 

- aire de jeux et espaces verts, travaux estimés à environ 250 000 € HT, dont l’appel 
d’offres aura lieu durant l’année 2023. 

 
Le montant total de l’opération est estimé à environ 804 000 € HT. Il est proposé de demander 
une subvention au taux maximum autorisé. 
 
Le Bureau communautaire, 
 
Entendu le rapport présenté par M. Romuald SEELS, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission Grands Projets du 14 mars 2023, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances, du Contrôle de Gestion et des Ressources 
Humaines du 28 mars 2023, 
 
Et après en avoir délibéré, 
 
DECIDE de solliciter une subvention auprès de la Région Hauts de France dans le cadre du 
Fonds de Soutien aux Projets Structurants, au taux maximum autorisé, pour les travaux de la 
ZAC de la Prairie 2 décrits ci-dessus,  
 
AUTORISE Monsieur Le Président ou son représentant à déposer le dossier de demande de 
subvention auprès du Conseil Régional des Hauts-de-France, 
 
AUTORISE Monsieur Le Président ou son représentant, à signer toutes les pièces et 
documents afférents à cette affaire,  

 
 

…/… 



PRECISE que les recettes seront inscrites au Budget Aménagement, Chapitre 70.  
 

ADOPTÉ à l'unanimité 
FINANCES 
 
02- COMPIEGNE - ANRU - Quartier des Maréchaux – Création d’un city stade – Demande de 
subvention auprès de l’Agence Nationale du Sport 
 
Dans le cadre du programme ANRU II - secteur des Maréchaux, le city stade vétuste proche 
des logements rue Saint Joseph sera démonté afin de permettre les nouveaux 
aménagements. 
 
Le site choisi pour l’implantation du nouveau city stade sera en lieu et place de l’ancien terrain 
multisports du groupe scolaire Albert  Robida rue du Maréchal French. 
Le modèle proposé sur ce site correspond au modèle installé dans le Parc de Loisirs des bords 
de l’Oise mises à part les dimensions .Elles seront de 24,00 m x 13,00 m contre 32,60 m x 
15,50 m sur les bords de l’Oise. 
Les dimensions de 24,00 m x 13,00 m permettent de conserver le circuit servant à la 
prévention routière. 
 
Caractéristiques du terrain multisports : 

- dimensions 24,00 m x 13,00 m, 
- panneaux métallique barreaudage diamètre 17 mm, 
- structure avec grilles renforcées pour réduction des nuisances sonores, 
- frontons au niveau des buts, hauteur 3 m + 2 m filet, 
- latéral palissades 2 m + 3 m filet, 
- 1 panier de basket extérieur, 
- revêtement en enrobés + gazon synthétique, 
- en prestation supplémentaire : une fresque peinte au sol sera présentée avec création 

graphique. 
 
Le city stade s’intègrera dans le projet d’ensemble et sera accompagné d’agrès sportifs, de 
bancs et d’un aménagement paysager qui permettra  l’opportunité de désimperméabiliser une 
partie de cette cour entièrement en enrobé, en créant une noue d’infiltration/tampon des eaux 
pluviales tombant sur cet impluvium, l’idée étant in fine d’atténuer l’îlot de chaleur potentiel de 
ce site très minéral. 
 
Le coût total de cette opération est estimé à 132 700 € HT. 
 
Il est possible de solliciter une subvention pour cette opération auprès de l’Agence Nationale 
du Sport.  
 
Le Bureau communautaire, 
 
Entendu le rapport présenté par Mme Sophie SCHWARZ, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances, du Contrôle de Gestion et des Ressources 
Humaines du 28 mars 2023, 
 
Et après en avoir délibéré, 
 
AUTORISE Monsieur le Président, ou son représentant, à solliciter et à déposer une demande 
de subvention auprès de l’Agence Nationale du Sport au taux le plus élevé possible, 

 
 

…/… 



AUTORISE Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tous documents relatifs à 
cette affaire. 
 

ADOPTÉ à l'unanimité 
TRANSPORTS, MOBILITE ET GESTION DES VOIRIES 
 
03- Renouvellement du marché d’entretien du bassin Holdis au Parc Tertiaire et Scientifique 
de La Croix Saint Ouen – Attribution du marché 

 
Le marché d’entretien du Bassin Holdis au Parc Tertiaire de La Croix Saint Ouen a expiré dans 
le courant du mois de janvier 2023. 
 
Pour rappel, les prestations comprennent :  
 

- 1 visite sur place par mois avec un reporting des interventions exécutées, 
- des interventions courantes :  

• vérification des circuits eau-électricité, 
• vérification du remplissage automatique, 
• écumage de la partie supérieure du bassin, 
• nettoyage du préfiltre au niveau de la pompe, 
• contrôle des pompes (bassin et pompe vide-cave), 

- 1 vidange complète et nettoyage par décapeur haute pression y compris la margelle 
en pierre sauf en pied d’immeuble, ceci restant à la charge du groupe Holdis, 
ramassage du calcaire en fond de bassin y compris évacuation des déchets, 

- 1 hivernage : avant les fortes gelées courant décembre, installation d’un système 
flottant pour éviter la compression de la glace sur les parois du bassin, 

- des interventions ponctuelles : lors d’une défaillance du matériel conséquent à son 
usure ou sa vétusté, un devis de remise en état est présenté à la collectivité pour 
validation. 

 
Aussi, une consultation a été lancée et le dossier a fait l’objet d’une publicité au BOAMP le 11 
janvier 2023 : 

- date limite de remise des offres : 3 février 2023 à 14h, 
- nombre de dossiers téléchargés : 9, 
- nombre d’offres reçues : 1, 
- durée initiale du marché d’une année avec reconduction à trois reprises (durée totale : 

4 ans) 
 
Les critères retenus pour le jugement des offres sont pondérés de la manière suivante :  
 

CRITERES PONDERATION 

1. Prix des prestations 50 % 

2. Valeur technique 50 % 
 
Au vu de l’analyse des offres qui a été faite par les services, il est proposé de retenir l’offre 
unique de la société :  
 
 
 

 
 

…/… 



 

SOCIETE MONTANT HT/AN 

 
A SOJA COMPANY – BLUE GARDEN 18 350,00 € 

 
Le Bureau communautaire, 
 
Entendu le rapport présenté par M. Eric BERTRAND, 
 
Vu les articles L.2123-1 et R.2123-1 1° du code de la commande publique, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances, du Contrôle de Gestion et des Ressources 
Humaines du 28 mars 2023, 
 
Et après en avoir délibéré, 
 
AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer le marché avec l’entreprise ci-
dessus désignée ainsi que tous les documents afférents à ce dossier, 
 
PRÉCISE que la dépense correspondante est inscrite au Budget Principal, chapitre 011. 
 

ADOPTÉ à l'unanimité 
AMENAGEMENT-FONCIER 
 
04-LACHELLE – Piste cyclable - Liaison 14 du Plan vélo : Lachelle à Rémy – Acquisition d’une 
parcelle aux Consorts INGHELBRECHT 

 
Dans le cadre de l’extension de la piste cyclable reliant les communes de Rémy à Lachelle, 
l’Agglomération de la Région de Compiègne souhaite acquérir une partie de la parcelle             
ZK n° 49, d’une superficie d’environ 1 268 m² au prix de 2 € HT/m². 
 
Cette parcelle se situe en zone A du PLUih. Les Consorts INGHELBRECHT ont fait part de leur 
accord par courrier en date du 1er février 2023. 
 
Il est proposé d’acquérir cette parcelle au prix de 2 € HT/m² soit un prix total de 2 536 € HT 
(sous réserve d’ajustement de surface) dans le cadre de l’extension de la piste cyclable Rémy- 
Lachelle. 
 
Les frais de géomètre et de notaire seront à la charge de l’ARC. 
 
Le Bureau communautaire, 
 
Entendu le rapport présenté par M. Xavier LOUVET, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission Aménagement, Équipement et Urbanisme du 13 mars 
2023, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances, du Contrôle de Gestion et des Ressources 
Humaines du 28 mars 2023, 
 
Et après en avoir délibéré, 

 
 
 

…/… 



DECIDE d’acquérir auprès des Consorts INGHELBRECHT ou toute structure s’y substituant, 
une partie de la parcelle ZK n° 49 pour environ 1 268 m² lieu-dit « derrière les Haies » au prix 
de 2 € HT/m² soit un prix total de 2 536 € HT (sous réserve d’ajustement de surface) pour les 
besoins de l’extension de la piste cyclable reliant Rémy à Lachelle ; les frais de géomètre et de 
notaire seront à la charge de l’ARC, 
 
AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer l’acte d’acquisition ainsi que 
toutes les pièces afférentes à ce dossier, 
 
PRECISE que la dépense sera inscrite au budget principal ligne 21948. 
 

 ADOPTÉ à l'unanimité 
 

ADMINISTRATION 
 

05-Renouvellement de la convention entre l’ARC et l’OPAC relative au renforcement de la 
sécurité de ses locataires au moyen de sociétés de gardiennage privées 

 
Par délibération du 24 février 2022, le conseil d’agglomération avait approuvé la participation 
de l’ARC à un dispositif mis en place par l’OPAC destiné à renforcer la sécurité de ses 
locataires en ayant recours à des sociétés de gardiennage privées. 
 
Pour rappel, cette présence humaine déployée à l’initiative de l’OPAC sur son patrimoine vient 
en complément de dispositif technique de sécurisation, par le biais de la vidéo-protection 
notamment. Ce dispositif faisait l’objet d’une participation financière des locataires de l’OPAC, 
par le moyen d’un Accord Collectif de  Locataires (ACL), à raison de 1,50 € par locataire et par 
mois. L’OPAC déploie ce dispositif sur les communes possédant plus de 50 logements 
collectifs. 
Un Protocole d’accord relatif au « Renforcement de la tranquillité des locataires de l’OPAC de 
l’Oise » est ainsi signé annuellement par l’OPAC de l’Oise, la Confédération Consommation 
logement et Cadre de Vie, la Confédération Générale du Logement et la Confédération 
Syndicale des Familles. 
 
En parallèle, l’OPAC sollicitait les collectivités exerçant la compétence en matière de 
Dispositifs locaux de prévention de la délinquance à hauteur de 0,50 € par mois et par 
logement. C’est dans ce cadre que l’ARC a porté la charge financière de ce dispositif pour les 
communes concernées de son périmètre. 
 
L’ARC avait donc participé à ce dispositif, dans le cadre d’une convention conclue avec 
l’OPAC, pour la période courant du 1er janvier 2022  au 31 décembre 2022, pour un 
engagement financier à hauteur de 4 188 logements situés à Compiègne, Choisy-au-Bac, 
Margny-lès-Compiègne et Venette. 
 
Dans ce cadre, l’OPAC propose de renouveler ce dispositif et sollicite ainsi le concours de 
l’ARC à cet effet, à conditions financières inchangées, pour une durée de 12 mois, à compter 
du 1er janvier 2023. Ceci conduirait à intervenir sur un parc de 4 188 logements collectifs se 
répartissant de la manière suivante : 

Communes Nombre de 
logements Montant en € 

COMPIEGNE 3 742 22 452  

CHOISY-AU-BAC 167 1 002  

MARGNY-LES-COMPIEGNE 174 1 044  

VENETTE 105 630 

Total 4 188 25 128 € 
…/… 



Une nouvelle convention est établie en ce sens sur la période courant du 1er janvier 2023 au 
31 décembre 2023. 
 
La convention prévoit notamment que l’OPAC de l’Oise s’engage à faire un bilan semestriel 
de l’utilisation de la société de sécurité privée aux communes concernées.  
 
A cet égard, figurent en annexe au présent rapport : 
- le protocole d’accord relatif au « renforcement de la tranquillité des locataires de l’OPAC de 
l’Oise » signé le 29 novembre 2022, 
-la convention pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2023. 
 
Le Bureau communautaire, 
 
Entendu le rapport présenté par Mme Arielle FRANÇOIS, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances, du Contrôle de Gestion et des Ressources 
Humaines du 28 mars 2023, 
 
Et après en avoir délibéré, 

 
AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer la convention jointe en annexe 
entre l’ARC et l’OPAC relative au renforcement de la sécurité de ses locataires au moyen de 
sociétés de gardiennage privée, ainsi que l’ensemble des actes nécessaires à son application.  
 

 ADOPTÉ à l'unanimité 
 

Le Conseil d’Agglomération, 
 
Après avoir entendu les explications du Président et sur sa proposition, 
 
Vu les articles L.5211-2, L.5211-10 et L.2122-23 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, 
 
PREND ACTE du compte rendu du Président concernant les décisions qu’il a prises depuis la 
séance du jeudi 6 avril 2023, dans le cadre des délégations qui lui ont été consenties par le 
Conseil d’agglomération et des décisions prises par le Bureau communautaire lors de sa 
séance du 6 avril 2023, dans le cadre des délégations qui lui ont été consenties par le Conseil 
d’Agglomération. 
 

ADOPTÉ à l'unanimité par le Conseil d’Agglomération 
 

Pour copie conforme, 
Le Président, 

 
 
 

Philippe MARINI 
Maire de Compiègne 

Sénateur honoraire de l’Oise 
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LISTE DES DELIBERATIONS 
SEANCE DU CONSEIL D’AGGLOMERATION 

 
JEUDI 25 MAI 2023 

 
Le vingt-cinq mai deux mille vingt-trois à 20h00, s'est réuni à l’Hôtel de Ville de Compiègne, Salle du Conseil Municipal, 
sous la présidence de Monsieur Philippe MARINI, le Conseil d’Agglomération formé par l'ensemble des 
conseillers communautaires titulaires des communes constituant l’Agglomération de la Région de Compiègne 
et de la Basse Automne. 
 
Étaient présents : 
 
Philippe MARINI, Eric BERTRAND, Alain DRICOURT, Jean-Luc MIGNARD, Thérèse-Marie LAMARCHE, 
Laurent PORTEBOIS, Sophie SCHWARZ, Sandrine de FIGUEIREDO, Martine MIQUEL, Benjamin OURY, 
Nicolas LEDAY (jusqu’au point n° 8), Claudine GREHAN, Pierre VATIN (à partir du point n° 3), Eugénie LE 
QUÉRÉ, Oumar BA, Arielle FRANÇOIS (à partir du point n° 3,  Evelyse GUYOT, Xavier BOMBARD, Justyna 
DEPIERRE, Nicolas COTELLE, Dominique RENARD, Emmanuel PASCUAL, Christian TELLIER, Daniel LECA, 
Solange DUMAY, Etienne DIOT, Emmanuelle BOUR, Philippe BOUCHER, Sidonie MUSELET, Jean-Claude 
CHIREUX, Xavier LOUVET, Jean DESESSART, Anne-Sophie FONTAINE, Bernard HELLAL, Astrid CHOISNE, 
Georges DIAB, Emmanuelle GUILLAUME-MONNERY, Claude PICART, Jean-Pierre DESMOULINS, Jean-
Pierre LEBOEUF, Claude LEBON, Gilbert BOUTEILLE, Romuald SEELS, Michel ARNOULD, Cécile 
DAVIDOVICS, Béatrice MARTIN 
 
Etait représenté par un suppléant : Jean-Marie LAVOISIER par Michèle CAILLEUX 
 
Ont donné pouvoir : Eric de VALROGER à Christian TELLIER, Marc-Antoine BREKIESZ à Arielle FRANÇOIS, 
Evelyne LE CHAPELLIER à Béatrice MARTIN, Zadiyé BLANC à Bernard HELLAL 
 
Etait absent excusé: Patrick LEROUX, Jihade OUKADI, Nicolas LEDAY (à partir du point n° 9), Pierre VATIN 
(pour les points n° 1 et 2), Arielle FRANÇOIS (pour les points n° 1 et 2) 
 
Assistaient en outre à cette séance : 
M. HUET – Directeur Général des Services 
M. BACHELET, Directeur Général Adjoint 
Mme BRIERE – Directrice Générale Adjointe 
M. CHARTIER – Directeur Général Adjoint 
M. COCHARD, Directeur Général Adjoint 
Mme KUZNIAK– Directrice Générale Adjointe par intérim 
Mme REGNIER-FERNAGU – Directrice des Affaires Juridiques et de la Gestion des Assemblées 
 
Monsieur Daniel LECA a été désigné secrétaire de séance. 
 
Date de convocation :                 19 mai 2023 
 
Nombre de membres présents  
ou remplacés par un suppléant :           45 pour les points n° 1 et 2, puis 47 pour les points n° 3 à 8, puis 46 pour 

les points n° 9 et suivants 
 
Nombre de membres en exercice :       53 
 
Nombre de membres votants présents  
ou ayant donné pouvoir :                       48 pour les points n° 1 et 2, puis 51 pour les points n° 3 à 8, puis 50 pour 

les points n° 9 et suivants 
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Le Conseil d’Agglomération, après en avoir délibéré : 

 
01-Approbation du procès-verbal de la séance de Conseil d’Agglomération du 6 avril 2023 
 
ADOPTE le procès-verbal de la séance du 6 avril 2023. 

ADOPTÉ à l'unanimité 
 

02-Taxe Locale sur la Publicité Extérieure (TLPE) – Tarifs 2024  
 
APPROUVE l’augmentation des tarifs de la taxe locale sur la publicité extérieure (TLPE) à partir du 
1er janvier 2024, sur le périmètre relevant de la compétence de l’Agglomération de la Région de 
Compiègne et de la Basse Automne comme indiqué. 

ADOPTÉ à l'unanimité 
 
03- Fonds de concours aux communes de moins de 2 000 habitants – Approbation du 
programme 2022 
 
APPROUVE la répartition du fonds de concours aux communes de l’ARC de moins de 2 000 habitants 
selon les montants mentionnés dans le tableau. 

ADOPTÉ à l'unanimité 
 

04- Attribution de subventions pour des événements sportifs de rayonnement régional ou 
national 
 
AUTORISE le versement des subventions aux différentes associations telles que listées, et prévoit 
qu’en cas d’annulation de l’évènement, l’agglomération se fera rembourser la subvention allouée 
correspondante, 
 
AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer toutes les pièces afférentes à ce 
dossier, 
 
PRECISE que la dépense 2023 est inscrite au chapitre 65, article 6574 du budget principal. 
 

ADOPTÉ à l'unanimité 
 
05- Incitation des redevables à la mise en conformité du système d’assainissement 
 
FIXE la majoration de la redevance assainissement collectif selon les modalités décrites dans le 
rapport, 
 
AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant, à signer les pièces relatives à ce dossier,  
 
PRECISE que la recette est inscrite au Budget Assainissement, chapitre 70. 

ADOPTÉ à l'unanimité 
 
06-Lancement d’une consultation pour le renouvellement du marché « collecte du verre en 
apport volontaire » 
 
DECIDE de lancer une consultation pour la collecte, le transport et l’acheminement au centre de 
traitement du verre (lot 1) et le nettoyage des conteneurs aériens, enterrés et semi enterrés (lot 2) sur 
le territoire de l’ARC, 
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AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer tous les documents afférents à ce 
dossier, notamment les marchés avec les entreprises désignées par la commission d’appel d’offres 
de l’ARC, 
 
PRECISE que la dépense sera inscrite au Budget Déchets, chapitre 011 pour les deux lots. 
 

ADOPTÉ à l'unanimité 
 

07-Fixation d’un tarif d’escale et application de la taxe de séjour pour les bateaux à passagers 
sur l’emplacement situé sur le port à charbon 

 
APPROUVE,  

- la fixation d’un droit d’escale (redevance de sous-occupation du domaine fluvial) de 200 € HT 
par tranche de 24 heures pour l’emplacement PK 95,45, 

- l’application de la taxe de séjour de 0.20 € par nuitée, 
 

AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer tout document s’y rapportant. 
 

ADOPTÉ à l'unanimité 
 
08-VéloTIC – Adaptation du règlement intérieur - Modification des horaires 
 
DECIDE d’adopter les nouveaux horaires pour le service de location de vélo VéloTIC à compter du 
1er juillet 2023, conformément au règlement modifié joint, 
 
AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer l’ensemble des pièces afférentes à 
ce dossier. 

ADOPTÉ à l'unanimité 
 

09- COMPIEGNE – Nouveau Projet National de Rénovation Urbaine (NPNRU) – Maréchaux Sud 
à la Victoire – Lancement d’une consultation de travaux sur divers secteurs et demandes de 
subventions 
 
AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à constituer et déposer des dossiers de 
demandes d’aide à la Région et à l’ANRU au taux maximum autorisé, dans le cadre du Nouveau Projet 
National de Rénovation Urbaine,  
 
AUTORISE le lancement d’une consultation sous la forme d’un appel d’offres ouvert en application 
des articles L.2124-2 1° et R.2161-2 à R.2161-5 du code de la commande publique visant à désigner 
les entreprises en charge des travaux de voirie, d’espaces verts et d’aires de jeux évalués à                  
380 000 € HT, 
 
AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer les pièces du marché et toutes pièces 
relatives à l’exécution de la présente délibération, 
 
PRECISE que la dépense estimée à ce stade soit 380 000 € HT, est inscrite en 2023 au Budget annexe 
aménagement (04), chapitre 011, et la recette, estimée à ce stade à 304 000 € HT au Budget annexe 
aménagement (04), chapitre 74. 

ADOPTÉ à l'unanimité 
 
10-COMPIEGNE - ZAC du Camp des Sablons - Convention de servitude de vue et de débord de 
toit et gouttière – Parcelle CI 36 au profit de COBAT IMMOBILIER 
 
ACCEPTE de constituer sur la parcelle CI n° 36 appartenant à l’ARC la servitude de vue, de débord 
de toit et de gouttière au profit de la société COBAT IMMOBILIER, 
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AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant, à signer la convention de servitude à 
régulariser par acte authentique au profit de COBAT IMMOBILIER sur le bien considéré, ainsi que 
toutes pièces afférentes à ce dossier, 
 
PRECISE que les frais liés à l’établissement de cette convention seront pris en charge par la société 
COBAT IMMOBILIER. 

ADOPTÉ à l'unanimité 
 
11- LACHELLE – Acquisition des terres et de la ferme d’Aiguisy auprès de la Société 
d’Aménagement Foncier et d’Établissement Rural (SAFER)  
 
RETIRE la délibération n° 35 du 6 avril 2023 : « LACHELLE – Acquisition des terres et de la ferme 
d’Aiguisy auprès de la Société d’Aménagement Foncier et d’Établissement Rural (SAFER)», 
 
APPROUVE l’acquisition du corps de ferme Sainte-Beuve situé à Lachelle auprès de la SAFER 
cadastré ZE 13 et 14 pour une surface de 63 ares 10 ca au prix de 1 204 359,26 € HT, augmenté de 
42 152,57 € HT de frais de d’ingénierie EPFLO et 95 145,68 € d’honoraires SAFER, 
 
APPROUVE l’acquisition des terres nécessaires à la réalisation de la ZAC d’Aiguisy auprès de la 
SAFER cadastrées ZE 5 et ZE 16 pour une surface de 20 ha 35 a 40 ca sur la base d’une valeur de 
1 194 848,20 € HT, augmentée de 41 819,69 € HT de frais d’ingénierie EPFLO et 104 712,90 € HT 
d’honoraires SAFER, 
 
APPROUVE le remboursement du portage EPFLO sur les 93 ha restants en réserve foncière sur la 
base de 1,46 € HT/m² soit une valeur de 1 364 851,24 € payable en six annuités de 2024 à 2029 (soit 
227 475,21 € HT/an), augmentée de 61 418,31 € de frais d’ingénierie et d’actualisation EPFLO et 102 
066,12 € HT d’honoraires SAFER, 
 
AUTORISE Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tous les documents relatifs à la 
constitution de ce dossier et notamment toutes les pièces, actes, conventions nécessaires en 
application des présentes, 
 
PRECISE que les dépenses seront inscrites, savoir, pour le corps de ferme Sainte-Beuve au Budget 
principal, chapitre 70 et pour les terres nécessaires à la réalisation de la ZAC au Budget 
Aménagement, chapitre 11. 

ADOPTÉ à la majorité 
avec 2 votes contre de M. DIOT et Mme GUILLAUME-MONNERY  

et 3 abstentions de M. LECA, Mmes DUMAY et BOUR 
 
12-COMPIEGNE – École de Production (O’TECH) - Conclusion d’un bail emphytéotique 
 
DECIDE de consentir, sous réserve de l’obtention des financements nécessaires à la réalisation des 
travaux d’extension de l’école, un bail emphytéotique au profit de l’association O’TECH, ou toute autre 
structure s’y substituant, d’une durée de 40 ans moyennant une redevance annuelle de 10 125 € avec 
la pleine propriété des biens au profit de l’ARC à l’issue du bail, 
 
DECIDE le principe d’allocation d’une subvention de l’ordre de  50 000 € pour le financement des 
travaux d’extension de l’école sous réserve de l’établissement d’une convention fixant les conditions 
et les modalités de versements de cette somme, 
 
AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer ledit bail ainsi que toutes les pièces 
afférentes à ce dossier, 
 
PRECISE que les effets de la présente délibération cesseront dans le cas où les fonds nécessaires à 
la réalisation des travaux d’extension n’auraient pas été réunis dans le délai d’un an suite à la 
transmission de la présente délibération au contrôle de légalité ; à défaut, le bail commercial 
demeurera en vigueur, 
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PRECISE que la recette sera inscrite au Budget Principal, chapitre 75, 
 
PRECISE que la dépense relative à la subvention serait inscrite au Budget Principal, chapitre 65. 
 

ADOPTÉ à l'unanimité 
 
13- Élaboration de la convention de partenariat 2023 avec OISE LES VALLEES 
 
APPROUVE le projet de convention partenariale avec l’Agence d’Urbanisme OISE LES VALLEES 
pour l’année 2023, telle que présenté, 
 
DECIDE d’octroyer la subvention de 155 000 € à l’Agence d’Urbanisme OISE LES VALLEES pour la 
mise en œuvre du programme partenarial 2023 annexé à la convention, 
 
APPROUVE le versement de la cotisation ordinaire de 37 434,32 € à l’Agence d’Urbanisme OISE LES 
VALLEES pour l’année 2023, 
 
AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer les documents se rapportant à ce 
dossier, 
 
PRECISE que la dépense de 155 000 €, sera inscrite au Budget Principal, chapitre 65 - article 6574, 
 
PRECISE que la dépense de 37 434,32 € sera inscrite au Budget Principal, chapitre 62 - article 6281. 
 

ADOPTÉ à l'unanimité 
 

14-Conventions de délégation des Aides à la Pierre - Avenants 2023 
 
APPROUVE les projets d’avenants aux conventions de délégation des aides à la pierre pour l’année 
2023, 
 
AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer les avenants et documents y afférents, 
 
PRECISE que les dépenses et recettes correspondantes seront inscrites au Budget Principal, 
chapitres 011, 204 et 74. 

ADOPTÉ à l'unanimité 
 
15-MARGNY-LES-COMPIEGNE – Pôle de Développement des Hauts de Margny – Acquisition 
d’un terrain et d’un bâtiment auprès de l’EPIDE et implantation de la société MDS 
 
DECIDE l’acquisition d’un terrain appartenant à l’EPIDE de 27 455 m², composé du bâtiment ex-
infirmerie d’une surface d’environ 1 000 m², à détacher des parcelles cadastrées ZH 45, ZH 4, ZH 85 
et ZH 87, se situant dans le prolongement du parc d’activités des Hauts de Margny, sis à Margny-
Lès-Compiègne, à un prix d’acquisition de 1 213 400 € HT, sous réserve d’ajustement de la surface 
cédée, TVA éventuelle et frais notariés en sus à la charge de l’ARC, 
 
DECIDE la cession d’un terrain d’environ 21 120 m², composé du bâtiment ex-infirmerie d’une surface 
d’environ 1 000 m², à détacher des parcelles cadastrées ZH 45, ZH 4, ZH 85 et ZH 87, se situant dans 
le prolongement du parc d’activités des Hauts de Margny, sis à Margny-Lès-Compiègne, à la société 
« Manufacture de Senlis » ou toute autre structure s’y substituant à un prix de vente de 1 030 000 € 
HT, net vendeur, frais d’acte en sus à la charge de l’acquéreur, sous réserve d’ajustement de la 
surface cédée, 
 
AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant, à signer le compromis de vente, puis l’acte 
authentique d’acquisition auprès de l’EPIDE ainsi que toutes les pièces afférentes à cette affaire, 
 
AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant, à signer le compromis de vente, puis l’acte 
authentique de cession au profit de la société « Manufacture de Senlis » ou toute autre structure s’y 
substituant ainsi que toutes les pièces afférentes à cette affaire, 
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PRECISE que les effets de la présente délibération cesseront dans le cas où la promesse n’est pas 
signée dans un délai de 6 mois suite à la transmission de la présente délibération au contrôle de 
légalité, ce délai pouvant être prorogé par accord express du représentant de l’ARC, 
 
PRECISE que la dépense sera inscrite au budget Aménagement chapitre 011 et la recette sera 
inscrite au budget Aménagement chapitre 70. 

ADOPTÉ à l'unanimité 
 
16-LACHELLE – ZAC d’Aiguisy – Cession d’un terrain complémentaire à la société PLASTIC 
OMNIUM pour l’implantation d’une station hydrogène 
 
DECIDE la cession d’un terrain d’environ 5 140 m², à détacher de la parcelle cadastrée ZE n°5p sur 
le futur parc d’activités d’Aiguisy, sis à Lachelle, à la société PLASTIC OMNIUM NEW ENERGIE 
France ou toute autre structure s’y substituant à un prix de vente total de 246 720 € HT, net vendeur, 
TVA et frais d’acte en sus à la charge de l’acquéreur, sous réserve d’ajustement de la surface cédée, 
 
AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant, à signer le compromis de vente, puis l’acte 
authentique de cession ainsi que toutes les pièces afférentes à cette affaire, 
 
PRECISE que les effets de la présente délibération cesseront dans le cas où la promesse n’est pas 
signée dans un délai de 6 mois suite à la transmission de la présente délibération au contrôle de 
légalité, ce délai pouvant être prorogé par accord express du représentant de l’ARC, 
 
PRECISE que la recette sera inscrite au budget aménagement chapitre 70. 

ADOPTÉ à l'unanimité 
avec 1 abstention de M. DIOT  

 
17-MARGNY-LES-COMPIEGNE - Grille tarifaire 2023-2024 des prestations de la Société 
Publique Locale (SPL) « Le TIGRE » 
 
Étant précisé que MM. MARINI, HELLAL, PORTEBOIS, MIGNARD, LEBOEUF, BREKIESZ et 
DIAB, Mmes GUYOT et CHOISNE ne prennent pas part au vote, en tant que membres du 
Conseil d’Administration de la SPL Le Tigre 
 
APPROUVE la grille tarifaire des prestations de la SPL  Le Tigre présentée. 

ADOPTÉ à l'unanimité 
 
18- Actions mises en œuvre suite aux recommandations émises par la Chambre Régionale des 
Comptes dans le rapport d’observations définitives relatif au contrôle des comptes et de la 
gestion de l’ARC concernant les exercices 2017 et suivants, faisant suite à l’enquête régionale 
sur l’impact de la crise sanitaire sur les délégations de service public 
 
PREND ACTE des actions mises en œuvre suite aux recommandations émises par la Chambre 
régionale des comptes des Hauts-de-France suite au contrôle des comptes et de la gestion de l’ARC 
concernant les exercices 2017 et suivants, faisant suite à l’enquête régionale sur l’impact de la crise 
sanitaire sur les délégations de service public. 

ADOPTÉ à l'unanimité 
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19- Nomination des délégués aux organismes extérieurs – Membres du Groupe d’Action locale 
LEADER du Pays Compiégnois 
 
Étant précisé que M. LECA ne prend pas part au vote, en tant que membre du comité de 
sélection LEADER au niveau régional, 
 
DESIGNE M. Bernard HELLAL, Mme Sidonie MUSELET et M. Michel ARNOULD comme délégués 
titulaires et M. Jean-Pierre LEBOEUF, Mme Evelyne LE CHAPELLIER et M. Jean-Pierre 
DESMOULINS comme délégués suppléants au sein du Comité de Programmation du Groupe 
d’Action Locale LEADER du Pays Compiégnois 

ADOPTÉ à l'unanimité 
 

20- Modification du tableau des effectifs 
 
APPROUVE la modification du tableau des effectifs comme indiquée, 
 
AUTORISE la sollicitation des subventions FEADER auprès de la Région Hauts de France et de tout 
autre organisme susceptible de participer au financement de ce poste.  

ADOPTÉ à l'unanimité 
 

21-Compte rendu des décisions du Président et du Bureau Communautaire 
 
Décision du Président N° 08-2023 
 
Le Président décide : 

- de recourir aux services de Mme Marion STEVENART dans les conditions suivantes : objet 
de la vacation : assurer l’accueil à l’Office du tourisme en binôme avec un agent de l’équipe 
les dimanches et jours fériés; nombre de vacation : minimum 1 - maximum 37 (1 vacation est 
égale à 5h de travail) ; durée : du 9 avril au 29 octobre 2023 ; rémunération : SMIC horaire 
brut/vacation. 

Décision du Président N° 09-2023 
 
Le Président décide : 

- d’intervenir en défense des intérêts de l’ARC concernant la requête n° 2301017-4 du 27 mars 
2023 déposée par Mme Corinne DEHAY auprès du Tribunal administratif d’Amiens ; cette 
intervention peut concerner les actions en référé et au fond, devant la juridiction administrative, 
en premier instance et en appel, 

- de confier ce dossier à Maître Anne-Catherine FONTAINE du Cabinet KOHN & associés, 12 
rue Lincoln – 75008 PARIS (ou un avocat du même cabinet) 

PREND ACTE du compte rendu du Président concernant les décisions qu’il a prises depuis la séance 
du jeudi 6 avril 2023, dans le cadre des délégations qui lui ont été consenties par le Conseil 
d’agglomération et des décisions prises par le Bureau communautaire lors de sa séance du 6 avril 
2023, dans le cadre des délégations qui lui ont été consenties par le Conseil d’Agglomération. 
 

Adopté à l’unanimité, 
 
Fait à Compiègne, le  
Le Président, 
 
 
 
Philippe MARINI 
Maire de Compiègne 
Sénateur honoraire de l’Oise 
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